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MAISON SOUVERAINE 

Déjeuner du Palais Princier. 

Le samedi 12 février 1977, LL.AA.SS. le Prince et 
la Princesse ont offert Un déjeuner an Palais Princier, 
en 'l'honneur des Membres du jury du meilleur pro-
gramme traitant 'de, la défense de la Nature et de 
l'EspèCe, et' dit Comité d'organisation du XVII° POS-
tival International de "félévMion ainsi qu'aux 'diverses 
personnalités qui participent à.ce Festival. 

Étaient invités à ce déjeuner 

Le Professeur Eberhard Stuber, Président du jury 
de défense de la Nature, le Professeur et Madame 
Jean Dorst, le Professeur Heine Hediger, M. Louis 
Leprince-Ringuet, M. et Mn" Louis Roland Neil,` M. 
et Mnie René Richard, M. et Mn' Paul Émile' Victor. 

Assisistaient également à ce déjeuner : 

S.E. M. Pierre Blanchy, Ministre' Plénipotentiaire, 
Secrétaire d'État, Président du Coniité d'organisation 
du Festival; MM. René Novella, Louis Blanchi, Geor-
ges Bertellôtti, Wilfred Groote, ,M"e Nadia Lacoste, 
M. Arys ,Nissotti, Membres du Comité d'organisa-
tion, M"° Simone Cino del Duca, S.E. M. Burnett 
Anderson, M. Charles Vattel, M. Robert Dornheltri, 
M. Claude Contamine, M""  Robert Sanmori, M"'' 
Louis Aureglia, Datne d'Honneur de <S.A.S. la Prin-
cesse, l'Aide de Campe de S.A.S. le Prince et Mt" 
Guy Gervais de Lafond, M. Raymond Blanche/1, 
Secrétaire Général du Cabinet Princier. 

ORDONNANCES SOUVERAINES 

Ordonneince Souveraine n ° 5.995 du 11 février 1977 
modifiant l'art, 2 de l'ordonnance n ° 3.033, du 12 

août 1963, autorisant rémission dé pièces de monnaie. 

ItAlf■tielt. III. 
PARIA'QR/CE Dl DIEu 

PRINCE> SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la`Constitution du.  17 décembre 1962 ; 
Vu Noire ordonnance n° 1033., du 12 août 1963, 

autoriSatitl'étnission'de pièces de monnaie ; 
Vu la délibération du. Conseil dè gouvernement en 

date du 2 féVrier 1917, gni Ndus a été cômtnuniquée 
par Notre Ministre d'État; 

Avons Ordonné et, Ordonnons 
, 

L'article 2 de Notre Qrdonliance n' 3.03, du .12 
août 1963, susvisée est modifié ainsi qu'il suif : 

« Le montart.' de cette ,omission est fixé à cent 
« quarante quatre mille franee:(144.000 F.)» 

Nôtre Secrétaire* d'État, Notre Directeur des Ser-
vices Judiciaires et Nôtre Ministre d'État Sont ehargéS, 
chacun en ce qui le concerne§  de la promulgation et 
de l'exéeution de là présente Ordonnance. 

Donné en Nctre Palais à Môniaco, le onze février mil 
neuf cent soixante-dix-sept. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État : 

P. BLANCHY. 

Ordonnance Souveraine n° 5.996 du 11 février 1977 
modifiant l'art. 2 de l'ordonnance n ° 4.772, du 
11 août 1971, autorisant l'émission de pièces de 
monnaie. 

RAINIER III 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE .MONACO 

Vu la Constitution dti 17 décembre 1962; 
Vu Notre OrdonnanCe n° 4.772, du 11 août 1971, 

autorisant l'emiSsiOn de pièces de monnaie 
Vu la délibération du Conseil de gouvernement en 

date du 2 février 1977, qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre «État; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

L'article 2 de Notre . Ordpritiance n 4.772, du 11 
août 1971, susvisée, est`inodli16 ainsi qU'il suit 

«Le montant de cette émission`est fixé à tin'million 
«quatre cent soixante deux mille cinq cents francs 
«(1':462500 F)». 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Ser-
vices Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, 



ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Arrêté Ministériel n ° 77-4S du il ;janvier 1977 portant 
autorisation et approbation des statuts de la société 
anonyme monégasque dénommée. «Société Anonyme 
Résidence du PareSaint-Roman». 

Nous, Miniete d'État de ià PrineIpauté, 
Vu la demande aux finS'-d'aUtoriSation et :-d"apProbatien 

des statuts de là. société anOnynte hichégastie:détiothinee 
«Société Anonyme gésidençe -  dti Pare':Sàinkeetrien» pré:. 
seritée Par,  M, Frai ois geàiM4;gi:itiiPtablÉt'ü-r66, detneu-, . 
rant MI, boulevard'de Beigique- alvionaeô; 	• .   

Vu Pacte: en brevet :contenant les 'Statuts  de ladite société 
au capital. de 2 ntillionS dé' 	divisé' 	2000 actions de 
1-.tit)+1 francs -ChacUne,' reçu par MJ.C. Roy, notaire, le 
21 décembre 1976.; • . • , 

Vti l'article 11'de i'drdènhançe du Oufa '1867 sur là police 
générale; 	• 	 • 	• • 

Vu l'Ordonnance du '5 mars 1 _95,,iho 	0, 0r-94' ' 
nanCes'deS-  17 Septetnbre 1907, 10)ttin -'1909';'.pat 	,71 

• du 3.jdffider 1924 . h'4 •2[6 >du227.-fOri.e(193e.e.le:tos. er.gow 
haiic-eg4cis-  ri' 	 du 25 mars 1942; 

Vu la loi n°  408 du 2O 	complétant l'Ordeirtneee 
du 5-hiars 1895;hotatilméfitette.4uteonëeleig•nontinatiôt14 
les attributions et la responsabilité des commissaires 
comptes ; 	• 	. 	• 	 • 

VU l'ordonnance Souveraine 'n °  3;167 	29jitavier. 1946 
regret l'établissement du bilan des sociétés-ài'iOdyines et. en  
commandite Par actions 
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chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et de 
l'exécution de la présente ordonnance.' 

Donné en Notre Palais à Monaco, le onze février 
mil neuf cent soixante-clix,Sept, 

R AMIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État : 

P. BLANCHY. 

Ordonnance Sotiveraine .  tr° ji997 du 11 février 1977 
portant nomination du COnstil Général honffl.aire 
de la Principauté à Berne (Suisse). 

RAINIER Il 
PAR . LA GRACÉ DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Constitution du 17 décembre 1962 . 	. 
Vu l'ordonnance du 7 mars 1878 et Notre ordon 

nance n°  862, du 9 déceinbre 1953, portant OrganiSation 
des Consulats 

Vu Notre ordonnance n°  2 050, du 7 septembre 1959, 
portant classification des poStes' diPloniatiqUes et 
consulaires à l'étranger, modifiée par Nos ordonnances 
ultérieures ; 

Avons Ordonné et Ordonnons: 

M. Marc GOSSWEILER est nommé ConSul Général 
honoraire de Notre Principauté à Berne (Suisse).• 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Se-
vices Judiciaires efNotre Ministre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et 
de l'exécution de la présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le onze février mil 
neuf cent soixante-dix-sept. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État : 

P. BLANCHY. 

Ordonnance Souveraine n 6.004 du 11 février 1977 
admettant une fonctionnaire à faire valoir .s'es droits 
à la retraite. 

RAINIER III 
PAR LA °RACE DE DIEU . 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi n° 526, du 23 décembre 1950, Sur les 
pensions de retraite- des fonctiôrmaires, Modifiée par 
la loi n °  896, du 15 décembre 1970; 

Vu la loi n°  975, du -12 juillet 1975, portant statut  

des fonctionnaires de l'État 
Vu Notre ordofinançe n °  3,705, du 9 déceriibre 1966, 

portant nomination d'Une daine employée à l'Office 
des Émissions` de tiMbre-PoSte 

Vu la délibération du 'CdnSeirde gduVertieMent en • 
date dix 26 janvier 1977Ï,qui Nous à'été'cornmtiiiittée 
par Notre Ministre d'État; 

Avons:Ordonné et Ordonnons 

Mme  Antoinette 13101,13'r, 'fiée FEkRARo, datne 
ployée à POffice des Étriissiohs de Titnbes-posto 
ayant atteint la linrite d'âge, est adrhise à faire valoir 
ses droits à une penSion de retraite, à compter du 
28 mars 1977. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur dee ser-
vices Judiciaires et Notre MiniStre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la proMulgation. et  
de l'exécution de la présente ordûnnance. 

Donné en Nôtre Palaig à MonacO, le onze fé-vrier mil 
neuf cent soixante-dix-sept. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État : 

P. BLANCHY. 
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Vu la délibération du Conseil de Gouvernement'en date du 
26 janvier 19-a ; 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER. 

La société anonyme monégasque dénommée « Société 
Anonyme Rèsiderice du Pare Saint-Roman» est autorisée. 

ART. 2. 
Sont approuvés les statuts'de la société tels qu'ils résultent 

de l'acte en brevet en date du 21 décembre 1976. 

ART. 3: 
Lesdits statuts devront 	Publiés intégralement dans le 

Journal de Monaco,'dans les délais et aprèS accarriPlissement 
des formalités prévues par les lois n° 71 du 3 janvier 1924,. 
n° 216

.
du 27 février 1936 et par l'ordonnance-loi n• 340 du 

11 mars 1942 

ART. 4. 
Toute modification aux statuts susvisés deVra être soumise 

à l'approbation du Gouvernetnent. 

ART. 5. 
En apPliotiOn: des. prescriptions: édictées par l'article 32 

de l'Ordormàtice du 6 juin « 1867 sur la Police générale eoneer-
nain les établissements dangereux, insalubres et incomModes, 
et par l'article 4 de la loi n 537 du 12 mai 1951 relative à 
l'inspection .lu travail, le président du Conseil 'd'Adininis- 
tration est'tent de solliciter du •Gouvernetnent 	autorisa 
lions prévues, Préalablement' à l'exercice de toute activité 
commerciale et induStrielle dans les locaux que la société 
se propose d'utiliser. 

Les reines formalités deVrOtit être accomplies à l'occasion 
de tout transferOransformation, extension, aménagement. 

ART. 6. 
M. le Coiseillet de Gouvernement pour les Finances et 

l'Économie est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le trente-et-

un janvier mil neuf cent soixante-dix-sept. 
Le Ministre d'État 
A. SAINT-MIEUX. 

Arrêté Ministériel n °  77-46 du 11 Janvier 1977 portant 
ouverture d'un concours en vue du recrutement d'un 
surveillimt de travaux au Service de l'Urbanisme et de 
la COnstruction. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la loi 975 du 12 juillet 1975 portant statut des fonc-

tionnaires de •I'Etat 
•Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date 

du 26 janvier 1977 ; 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER. 
fi est ouvert un eoncours en vue -du recrutement' d'un 

surveillant 'le travaux ..au Service de l'Urbanisme et de la 
Construction. 

Atm 2. 
Les candidats à cet emploi devront satisfaire aux conditions 

suivantes :  

— être agés de 35 ans au moins 
— avoir une instruction générale au moins égale au Brevet 

d'Études de Premier Cycle ; 
— posséder des notiOns techniques approfondies perrnettant 

la lecture courante et la vérification des.planS et doeuments 
de construction 

- avoir une connaissance parfaite de la législatbn et de la 
réglementation en matière d'UrbanisMe, de Construction 
et de Voirie. 

ART. 3. 
Conformément à la législatiOn en Vigueur, la priorité 

d'emploi sera réServée aux candidats de nationalité' moné-
gasque. 

ART. 4. 
Les candidats adresSeront a la Direction de la Fonction 

Publique, dans les 10 joUrs de la publicatiOn du Présent 
Arrêté, un dossier comprenant : 
- une demande sur papier timbré, 
— deux extraits de leur acte de naissance, 
— un extrait du casier judiCiaire, 
— un certificat de bonnes vie et moeurs, 
— un certificat de nationalité, 
— une copie certifiée conforme de leurà titres et références. 

ART. 5. 
Le concours dont la date sera fixée ultérieurement Compor-

tera les épreuves suivantesoiotées sur 20 Points 
— la rédaction d'un tfipport adniinistratif comptant aussi pour 

l'orthographe (coefficient 2), 
— une 'épreuve portant sur l'aPplleation de la législation 

relative à l'Urbanisme, la Construction et la Voirie (coef-
ficient 3), 

— un problème d'arithmétique (coefficient 2), 
— une épreuve d'oral Sur les' textes légiSlatifs et réglemen-

taires concernant l'Urbanisme la Construction et là Voirie. 
Pour être admissibles, un minimum de '90 points sera 

exigé. 

ART. 6. 
Le jury d'examen sera composé comme suit 

MM. Georges GiltiviDA, Directeur de la Fonction Publique, 
Président, 

ou 	René STEFANELLI, Adjoint à la Direction de la Fonction 
Publique, 

Jean RATTI, Secrétaire Général au Département des 
Travaux Publies et dés Affairés-Sociales, 

Maurice VIDAL, Directeur de l'Urbanisme et de la 
Construction, 

Jean...Pierre CROVETrO, Métreur-Vérificateur au Service 
des Travaux Publics, représentant le Syndicat 
Autonome des Fonctionnaires. 

Akx. 7. 
La nomination interviendra . dans les conditions prévnes 

par fa Io n° 97$ du 12 juillet 1915 portant statut dé.s . fonc-
, liminaires de l'État et l'ordonnance Souveraine du 30 mars 
1865 sur le serment des fonctiOnnaires. 

•. 	• 	• 

ART. 8: 
M. le Secrétaire Général du MiniStère d'État el M. le 

Directeur de la Fonction Publique sont chargés; chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution khi présent Arrêté.  . rn, 

Fait à Monaco, en 1I-Tôtel 	uotiverneentle trente-et- 
un janvier mil neuf cent sOixante-dik-sept. 

Le ltliestre d'État 
A, SAINT-MLEUX. 
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Arrêté Ministériel fi° 77-47 du 31 janVier. 1977 pOrlant 
ouverture d'un. concours en vue du recrutement (l'une 
infirrnMre à l'hisPeeifon Médicale desjcplaires-iwdeS 
Sport ifs. 

Nous, Ministre d'État de la PrinCipauté, 
Vu la loi n' 975 du 12 juillet:1975 portant Statut des fonc 

tionnaires de l'État ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement, en date 

du 26 janvier 1977; 

Arrêtons : 
ARTICLE PkEM:ER. 

Il est ouvert un concours en vue du recrutement d'une 
infirmière à l'Inspection Médicale des Scolaires et des Sportifs. 

ART. 2. 
Les candidates à cet ernifloi devront satisfaire aux candi- 

lions suivantes : 
être de nationalité motiégaque, 

- être titulaires du diplôme d'État d'infirmière, 
- justifier d'une année au 	de service dans l'Adminis- 

tration. 

ART. 3. 
Les candidates devront adresser à'la Direction .de la Fonc-

tion Publique, dans un délai de dix jours, à càrnpter 'de la 
publication du présent Arrêté, un dosSier corhprenant : 

une demande sur timbre, 
- deux extraits de leur acte de naissance, 
- un certificat de borines vie et moeurs, 
- un extrait du casier judiciaire, 

un certificat de nationalité, 
une copie certifiée conforme des Diplômes et des références 
présentés. 

ART. 4. 
Le concours aura lieu sur titres et références. 

ART. 5. 
Le jury de concours sera composé comme suit 

M. Georges GR1NDA, Directeur de la Fonction Publique, 
Président, 

ou 
M. René STEKt\nt,u, Adjoint à la Direction de la Fonction 

Publique, 
Mme Antoinette Mtu.,.cwoa, Médecin-Inspecteur des Scolaires 

et des Sportifs, 
M. Jean-Claude MICHEL, Secrétaire au Département de l'In 

térieur, 
M. Baptiste MARSAN, Contrôleur e. la Direction des Services 

Fiscaux, 
représentant le Syndicat Autonomic:des Fonctionnaires. 

ART. 6. 
La nomination interviendra dans les conditions prévues 

par l'ordonnance du 30 mars 1865 sur lé s'enflent des foneilon-
flaires et la loi nô 975 du 12 juillet 1975 SUSVISée. 

ART. 7: 
M. le Secrétaire Général du Ministère d'État et M. le 

Directeur de la Fonction Publique sont chargés de l'exécution 
du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Ontivernerhent, le trente-et-
un janvier mil neuf cent soixante-dix-sept 

Le inistre 
A. A1NT-MLEtJX. 

Arrêté Ministériel h' 77,48 U il janvier 1977 abrogeant 
une autOrisatiOrrd'exerCer la phatindéle. 

NOtis, Ministre d'État de la Prineipauté, 
.Vu la 	565 du 15 »in 1952 réglementant la phatinaCie, 

l'hérbOriStérie, leS prOdUits phartbaCeutiqUes, les sérums et 
les prôdttits.'d'orighte-orgitniqUe modifiée. et.coniplétée par la 
loi n 578 du 23 juillet 1953 .et par Porclônnarice-loi ri° 658 du 
19 mars 1959 ; - 	 - 

Vu tArrêté Ministériel ri" 7h-116 du 31 tnarS'1970 auto' risant 
M. 'Jean-Pietre Bisser, phartnaeien, à exercer sa profession 
dans l'industrie pharitiateutiqUer. 	• 

Vu la délibérationdu Consed de Gouvernement; en date 
du 26 janvier 1977; 

Arrêtons 

ATICLE PREMIER. 
L'Arrêté Ministériel n° 70-116 du 31 mars 1970 est abrôgé. 

ARf. 2. 
M. le ConSeiller de GouVernerrient pour Pliitérienr est 

chargé de l'exécutioà.du présétit Arrêté. 
Fait à:Monaco, er n'ôte! du GotlVertièment, le trente-et; 

un janvier mil neuf cent soixante-dix-sept. 
Le Minisired'Êtat 
A. SAINT-MLEUX, 

Arrêté Ministériel n° 77-49 du 31,1anvier 1977 approuvant 
les modifications aux statuts d'une association. 

NouS, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la loi n' 492 du,3, janvier 1949 réglementant les asso-

ciations et leur accordant la personnalité civile, complétée 
par la loi n 576 'du 23 juillet 1953 ; 

Vu l'Arrêté Ministériel n° 51-179 du 22 novembre 1951, 
portant' ortant autorisation et approbation des statuts de la «Section 
de Monaco de la Socibté d'Entraide des MembreS de la Légion 
d'Honneur » ; 

Vu la requête présentée, le 10 janvier 1977, par la «Section 
de Monaco de la Société d'Entraide des membres de la Légion 
d'Honneur»; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement, en date du 
26 janvier 1977 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PR ÉmI4R. 
Snnt'approuvées les modificatjons apportées aux articles 3, 

4,5, .11 et 12 dès statt.te de la «Seétion.de MoriabO de"la Secité 
d'Entraide des inenbres de là Légion d'Honneur»; par l'As-
sethiqée G6n6rale de cette association au cours do sa réunion 
du '16 décembre 1916. 

Any. 2. 
M. le Conseiller de Gon4rnement pour l'intérieur est 

chargé de l'exécution du présent Ariêté. 
Fait à Monaco, ea l'Hôtel du Gouvernement, le trente-et-

un janvier mil neuf cent soixante-dix-sen 
Le Ministre d'Etqt 
A, gAthrt..MLEUx. 
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Arrêté Ministériel - n 77-:-50 du 31 janvier 1977 portant 
majOration du traitement indiciaire de base de la 
Fonction 'Publique. 

I•louS, MiniStre'dÉtat de la Principauté, 
Vu la loi n°. 915 du 12 juillet 1975 Portant statutdes fonc-

tionnaires de l'État ; 
Vu l'Arrêté ministériel n` 76-476 du 22 octobre 1976 

fixant le traitement indiciaire de base dans la' Fonetion 
Publique 

Vii la délibération du Conseil de Gouvernement en date 
du 26 janvier197/ ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

Le traitement incliCiaite.de base Visé n'article 29 de la loi 
n° 975 du 12"juillet 1975 afférent à l'iridiée 100 'est fixé à la 
somme annuelle de 1'1.748'F. à compter du 1" janvier . 1977. 

ART. 2. 
Le Conseiller de Gouvernement poin In Finances et 

l'Économie est chargé de 'l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le trente-et-

un janvier mil neuf cent soixante-dix-sept. 
Le Mirffire d'État 
A. SMNT-MLEux. 

Arrêté Ministériel n° 77-66 du 4 ;geler 1977 autorisant 
un médecin à exercer son art dans la Principauté. 

Nous, MiniStre d'État de la Principauté, 
Vu l'ordonnance du 29 mai 1894 sur les professions de 

médecin, chirurgien;  chiturgien-dentiste, sage-femme et her-. 
boriste modifiée par l'ordonnance Souveraine n° 3.692 du 
12 juin 1948 ; 

Vu l'ordonnance Souveraine n° .2994 du 1" avril 1921 sur 
l'exercice de .1a Médecine, modifiée et complétée par, les 
ordonnances Souveraines n° 3087, 2119, 3152 et 1341.des 16 
janvier 1922, 9 mars 1938, 21 septenibre 1948 et 19 juin 1956. ; 

Vu Pordonriabce-loi n° 327. du 30 août 1941 instituant un 
Ordre cles•MédecinS 'dans la Principauté, modifiée par la loi 
n° 422 du 20 juin 1945; 

. 

	

	Vu la demandé présentée par M. Jacques Rir,  , docteur en 
médecine, en: délivrance de l'autorisation d'exercer son art 
dans la Principauté 

Vu le diplôme d'État de docteur en Médecine délivré le 
13 mai 1976 à M. Jacques Iltt Par la Faculté de Médecine de 
Marseille.; . 

Vu l'avis du Conseil de l'Ordre des MédecinS 
Vu l'avis de la Direction de l'Action Sanitaire et Sociale, 

en date du 29 janvier 1977; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement, eh date 

du 2 février 1977. 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER. 

M. Jacques RIT, Cktetellt en 'médecine, est autorise à 
exercer son art dans fa Principauté. 

ART. 2. 
Il devra, sous les peineS de droit, se cônfOriner au X Lois, 

Ordonnances et règlements en vigueur sur l'exereice dé sa 
profession. 

Aat3. 
Le Conseiller de GouVernernent'pour l'Intérieur est chargé 

de l'eXécutIon du présent arrêté. 
Fait à Mônaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le quatre 

féVrier mil neuf cent soixantedix-sept. 
Le MinMtre d'État : 
A. SMNT-Mtp.ux. 

ARRÊTÉS MUNICIPAUX 

. 	. 
Arrêté Municipal n° 77-12 du 2 février 1977 Modifiant 

	

les dispositions de l'Arrêté 	n° 6644, 1 1jan- 
vier 1966 réglementant le stationnement des vol cùles 
utilitaires en vue du chargement et du déchargement 
de, marchandises devant faire l'objet de livraisons. 

Nous, Maire de la Ville de Monaco, 
Vu la loi n' 959 du 24 juillet 1974 sur l'organisation 

communale ; 
Vu l'ordonnance Sotiverairten° 1691 dû 17 decerribre 1957 

portant régleintentatiOn de la Police de là Circulation Routière 
(Code de la Route); 	 . 

Vu l'Arrêté Municipal n° 66.4 .du 11, jahvier 1966 régle-
mentant le stationnement des véhicules utilitaires en vue du 
chargement et du déchargement de marchandises devant faire 
l'objet de livraisons. 	• 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER, 
L'article I de l'Arrêté Municipal n° 66-4 dû I 1 janvier 1966, 

susvisé, est modifié par les dispositionS suivantes : 

« Sur toutes leS voies désignées ci-dessus, le chargement ou 
«le déchargement de véhicules titilitaires. sont interdits de 
« Il heures à 19 heures». 

ART. 2. 
Les dispositions contraires au présent Arrêté sont et 

demeurent abrogées. 

ART, 3. 

Une ampliation du présent Arrêté a été . transmise à S.É.M. 
le Ministre d'État en date du 2 février 1977. 

Monaco, le 2 féVrier 1977. 
Le Maire', 

MÉDÈcm. 

Arrêté Municipal n ° 77-15 du 14 février 1977 'pôrtant 
délégation de pouvoirs dans les fonctions de Maire. 

Nous, Maire de la Ville.de Monaco;  
Vu l'article 85 de la COnstitelon.  du 17 déOnibre 1962; 
Vu l'article t',1 de la lo1`t 954 du 24 juillét 074 sur l'orga-

nisation communale 

Arrêtons : 

ARTICLE liumtER. 
M. Jos4NtiTAItt, Adjoint]; est délégué dans les fonctions 

de Maire, du 20 au 23 février 1971. 	 • 
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ART. 2. 
Une ampliation du présent Arrêté a été transmise à S:11 M: 

le Ministre d'État le 14 février 1977. 
Monaco, le 14 février 1977. 

Le Maire, 
J.-L. MÉDECIN. 

AVIS ET COIVIIVIIJNIQUÉS 

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR 

Direction de l'Action sanitaire et sociale 

Tour de garde des médecins -1977. 

Mars 
Docteur MARCHISIO 

	  Docteur SoWeirrô J.L. 
Doctenr FOOLIA 

	 Docteur CAsAvEéœm. 

Avril 
Dimanche 3 	  Docteur NICORINI 
Dimanche 10 : (Pâques) 	 Docteiar COUPAYE 
Lundi 	11 	  Docteur RAVARINO 
Dimanche 17 • 	  Docteur ,MPER'rt P. 
Dimanche 24 : 	  Docteur iviAkcHislo 
Lundi 	1" Mai • 	  Docteur SOLAMITO 

N.B. - Tout médecin modifiant la date de ion tour dé garde 
est invité à en informer le plus tôt possible la Direc-
tion de l'action sanitaire et sociale. 

Personnel atteontact_ elientéle 
coef. 	Persônnél au fljte 	. ". Sentet1ce 

Point à 0,40 	l'oint â 0,20 	PlerrS.12 .90 
F. 	 ‘F , - >  	.. F. 

1.590,00 	1.590,00 	190,8.0 
11s92,00 	1.591,;00 	150,92 .  
1.594» 	1.592,00 	191,04 
1,596,00 	1.593,00 	191;16 
1,598p0 	1.59400 	191,28 
1.600,00 1.595;00 	191,40 
1.602,00 	1.596;04191,52 
1.604,00 	1.597,00 	191,64 
1.606;00 	1.598,00 	191,76 
1.608,00 	1.599,00 	191,88 
1.610,00 	1600,043 	192,00 
1.612,00 	1.601,00 	192,12 
1.614,00 	1>602,00 	192,24.  
1.616,00 	1.603,00 	192,36 
1.618,00. 	1 604,40 	192,48 
1,620;00 	1105,00 	192,60 
1,622;00 	1.606,00 ' 	192,72 
1,624,00 	1.607,0 	192,84 
1.626,00 	1.608,00'. 	192,96 
1.628;00 	1.609,00 	193,08 
1.630,00 	1.610,00 	193,20 
1.63.8» 	1.614,00193,68 
1.646,00 	1.618,00 	194,16 
1.654;40 	1.622,00 	194,64 
1.658;00 	1,624,00 	194,88 
1.662,00 	1.626,00 	195,12 
1.666,00 	1.628,00 	195,36 
1.670,00 	1.630,00 	195,60 
1.678,00 	1.634,00 	196,08 

Nourriture - A tons ces salaires de hase il faut 
ajouter la valeur de la nourriture, 
soit actuellernent : 308,35 F. 

Logement - La valeur du logement est portée à 
118,60 17  à compter du 1'

1 
 décem-

bre 1976. 

.Salaires Mensuels 
Veilleurs de Nuit faisant fonction de concierge - Coef. 150 

Eventuel- 
lement 

Dimanche 6 	  
Dimanche 13 
Dimanche 20 • 	  
Dimanche 27 

100 
105 
110 
115 
120 
125 

135
130  

145
140  

150 
155 
160 
165 

173
170  

180 
185 
190 
195 
2 
220
00  

240 
260 
270 
280 
290 
300 
320 

N.B. - 

Sentenee 
Pions 12 % 

franes 
192,00 
215,43 
238,86 

Salaire 
de base 
francs 

9 h 20 par nuit 1.600,00 
10 h 20 par nuit 1.795,26 
11 h 20 par nuit 1.990,52 

Femmes de Charnbre 

Nourri- 	Total 
ture 

francs 	francs 
308,36 2.100,36 
308,36 2.319,05 
308,36 2.537,74 

DÉPARTEMENT DES TRAVAUX PUBLICS 
ET DES AFFAIRES SOCIALES 

Direction du Travail et des Affaires sociales 

Circulaire n° 77-15 du 3 février 1977 fiXant les taux mi-
nima des salaires mensuels des personnels des hôtels 
I Étolie et Non Classés de Tourisme, 2 Étoiles, 
3 Étoiles et 4 Étoiles à compter du 1er  décembre 1976 

I. - Conformément aux nouveaux accords relatifs aux 
salaires pratiqus dans les Alpes-Mritimes, les salaires mini- 
ma des personnels des 11 	É 6tels 1 toile et Non Classés de 
Tourisme, 2 Étoiles, 3 Étoiles et 4 Étoiles sont fixés ainsi 
qu'il suit à compter du jet  décembre 1976. 

CATÉGO/tIES «1 ÉTOILE» 8t. «NON CLASSÉS DI3 l'OURISME» 
100 points ---- 1.590,40 

Coefficient 115 (moins de 2 ans de pratique) 
1.593,00 191,16 308,36 2,092,52 

Coefficient 130 (plus de 2 ans de pratique) 
1.596,00 191,52 308,36 2.095,88 

Coefficient 145 (plus de 3 ans de pratiqué) 
1.599,00 191,88 308,36 2.099,24 

Filles de salle 
Coefficient 155 1.601,00 	192,12 	308,36 	2.101,48 

Salaires Horaires  

Femmes de chambre : 
Base coefficient 145 - plus de 3 ans - sentence pions incluse 12 % 

Non nourrie 	.10,77 
Nourrie 1 repas • 	9,97 
Nourrie 2 repas 	9,18 
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Femmes de ménage : 
Base coefficient 100 

Non nourrie 	9,74 
Nourrie .1 ,repas 	8,94 
NOutrie .2 repas 	.8,15 

GRILLE DL SALAIRE A pPLiCAELE À COMPTER DU 1 '' DÉ cEMSR 1 1976 
CATÉGORIE «2 ÉTOILÉS» 

100 Points ---- 1.59090 

Personnel au contact clientèle 
COef. 	Perscrunel au fixe 	 Sentence 

Point à 0,60 	Point à 0;30 	Piens 12'% 
190,80' 
190,98 
191,16 
191;34 
191,52 

 191,70 
191,88 
192,016 

.. 192,24 
192;42 
192,60 
192,18 
192,96 
193,14 
193,32 
193,50 
193,68 
193,86 
194,04 
194,22 
194,40 
194,88 
195,84 
196,56 
196,92 
197,28 
197,64 
198,00 
198,72 

N,B. - Nourriture - A tous ces salaires de base il faut 
ajouter la valeur de la nourriture, 
soit actuelleffient : 308,36 E 

Logement - La valeur du' logement est portée à.  
118,60 F à compter du I" décem-
bre 1976. 

Salaires Mensuels 
Veilleurs de Nuit faisant fonction de concierge - Cod. 150 

Eventuel- 
Salaire 	lemént 
de base 	Sentence 	Nourriture 

Piens 12 % 
Total 

9 h 20 par nuit 1.605,00 	192,60 	308,36 2.105,96 
10 h 20 par nuit 	1.801',44 	216,12 	308,36 2.325,52 
11 h 20 par nuit 1,997,08 	239,65 	308,36 2.545,09 

Femmes de chambre 
CoeffiCient 115 (moins de 2 ana de m'aligne) 

	

1,594,50 	191,34 	308,36 
	

2.094,20 
Coefficient 130 (jlus de 2 ans de Pratiqtte) 

	

1.599,00 	191,88 	308,36 
	

2.099,24 
Coefficient 145 (plus de 3 ans de pratique) 

	

1,603,50 	192,42 	308,36 
	

2.104,28 

Filles de salle 

	

Coefficient 155 1.606,50 	192,78 	308,36 	2,107,64 

Salaires horaires 

Pemmes de chambré 
Base coeffielent 145 Plus de 3 ans de pratique -Sentence 

Piens 12 % incluse: 
Non nourrie 	1037.9 
NOurrie .1 repas 	1090 
Nourrie 2 repas 	9,21 

Femmes de ménage : 
}bac, Coefficient - 105 

Non nourrie 	9,15 
NOutrié 1 relias 	8,96 
Nourrie 2 repas 	8;17 

BARÈME CUISINE AWLICABLE ACOMEISR ix),  1" D3cRmuuË 1976 
CATÉGORIES «2 EITOILES» - «1 ÉTOILE» 

& «NON CLASSAS ToueISME» 
100 points = 1.590,00 

Emplois 	 Coeff. Point à 2.00 
Chef de cuitine ayant sous ses ordres : 

- de 20 à 39. personnes 	  460 de gré. à gré 
- de 10 à 19 personnes 	  400 de gré,à gré 
- moins de 10 personnes 	 345 	2.080,00 

Sous-Chef de cuisine 	  330 '2.050,00 
Chef pâtissier - 3 personnes sous ses ordres 330 	2.05090 
Pâtissier seul, chef de Partie, saucier 	 270 	1.91090 
Chef de cuisine travaillant seul 	 270 	1.930,00 
Cuisinier travaillant seul, sous l'autorité 
d'un patron assurant effectivement le tra- 
vail d'un chef de cuisine 	  

Commis de plus de 3 ans de métier 	 
Commis de plus de 2 ans de métier. . . 	 
Commis de moins de 2 ans de métier 	 

Primes de blanchissage et de salissures 
Vestes blanches  	40 F par mois 
Cuisiniers  	40 F par mois 
Salissures  	30 F par mois 

N.B. - Nourriture - A- tous ces salaires de base il faut 
ajouter la valeur de la nourriture soit 
actuellement : 308,36 E 

130 
135 

150 

Logement - 	valeur du logétüënt ésfeetée à 
118,60 F 4 côrtipter du I" décem-
bre. 1976. 

CATÉGORIE « 3 ÉTOILES» 
100 points 	1.608,00 

Coef. 	Personnel au fixe Personnel au contact clientèle 
Point à 2.30 	Point à;1;60 	Majorat. 15 % 

	

100 1.608,00 	241,20 

	

110 	1:631:00 	1.624,00 	241;60 

	

115 	1.642,50 	1.632,90 	244,80 

	

120 	1.654,90 	1.64090 	2«,00 

	

125 	
11:666858.:500 	

1,648,00 	241,20 
1,677,0(1 	1.656,00 	248,40 

	

1..664,00 	249,60 

	

140 	1,700, 	1.672,00 	250,80 

	

145 	1.711,50 	1;680,00 	25,00 

	

155 	11.773243:Q°50 	11:66984,00° 	225543,2400  

	

160 	1.146,00 	1.704e 	255,60 
165 • 	1.757,50 . 	1.712,00 	256,80 

	

170 	1.169,00 	.1.729,00 	258,00 
1.780,50 	1.728,00 

	

175 	 259,20 

 
100 	1.59090 	1.590,00 
105 	1.59390 	1.591,50' 
110 	1.5M,00 	1.59390 
115 	1.599,00 	1.594450 
120 	1.602;00 	1.59690 
125 	1,605,00 	1.597,50 
130 	L608030 	1.599,00 
135 	1.61190 	1,600,50 
140 	1.614,00 	1402,00 
145 	L617,00 	1.603,50 
150 	1.62090 	1.60590 
155 	1.62390 	1.646;50 
160 	• 	L626,00 	1.608,00 
165 	1.62990 	1.609450 
170 	1.632,00 	1.611400 
175 	1435,00 	L612,50 
180 	' 	1.638,00 	1.61400 
185 , 	1.641,00 	1.615,50 
190 	1.644,00 	1.617,00 
195 	1.64790 	1.618,50 
200 	L650,00 	1.620,00 
220 	1.662,00 	1424,00 
240 	1,674,90 	1.632,0Q 
260, 	1.686,00 	1.638,90 
270 	1.692,00 	1.641;00 
280 	1.69890 	1.644,00 
290 	1.704,00 	1.64790 
300 	1.710,00 	1.650,00 
320 	1.722,00 	1.656,00 

220 	1.830,00 

Point à 0.80 
210 	1.67890 
185 	1.65890 
160 	1;638,00 
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Coef. 	Personnel au fixe Personnel au contact clientèle 
Pointa 2,30 	Point à 1,60 Malorat. 15 % 

260,40 
261,60 
262,80 
264,00 
265,20 
270,00 
279,60 
282,00 
284,40 
294,00 
296,40 
303,60 
306,00 
307,20 
308,40 
313,20 
325,20 

N,B. - Nourriture - A tous ces salaires de base il faut 
ajouter. la  valeur de la nourriture, 
soit actuelletinent : 308,36 E 

Logement - La valeur du logement est portée à 
• 11e6o-  F à compter du 1" décem-

bre 1976. 

GRILLES DE SALAIRES APPLICABLES 
A COMPTER DU I" DÉCEMBRE 1976 

CATI ooktg «4 ÉTOILES» 

Coef. 

100 points 
Personnel au fixe 

Point à 2,70 

---- 1.608,00 
Personnel au contact clientèle 

Point:: 1,70 	Majorat. 15 % 
100 1.608,00 1.608,00 241,20 
110 1.635,00 
115 1.648,50 1.633,50 245,02 
120 1.662,00 1.642,00 246,30 
125 1.675,50 1.6500 247,57 
130 1.689,00 1.659,00 248,85 
135 1.702 ,50. 1,661,50 250,12 
140 1.716,00 1.676,00 251,40 
145 1.729,50 L684,50 252,67 
150 1.743,00 1.693,00 253,95 .  
155 1.756,50 1,701,50 255,22 
160 1.770,00 1.11C,00 256,50 
165 1./83,50 L718,50 257,77 
170 1.191,00 1,727,00 259,05 
175 1.810,50 1.135,50 260,32 
180 1.824,00 1.744,00 261,60 
185 1.837,50 L752>50 262,87 
190 1.851,00 1.761,00 264,15 
195 1.864,50 1,169,50 265,42 
200 L878,00 1,7,78,00 266,70 
220 L932,00 • 1.812,00 211,80 
260 2,040,00 1.880,00 282,00 
270 2.067,00 1.897,00 284,55 
280 2.094,00 1.914,00 287,10 
320 2.202,00 1.982,00 '297,10 
330 2.229,00 1.999,00 299;85 
360 2.310,00 2.050,00.  307,50 
370 2.337,00 2,067,00 310,05 
375 2,360,50 2.075,50 311,32 
380 2.364,00 2.084,00 312,60 
400 2.418,00 2,118,00 317,70 
450 2.553,00 2.203,00 330,45 

N.B. -- Nourriture - A tous ces salaires de base il faut 
ajouter la valeur de la nourriture, 
soit actuellement ; 308,36 F. • 

Logement - La valeur du logement est portée à 
!18,20 F à Compterdu décernbre106. 

CATÉGORIES 	ÉToats &3 ÉTOILES» 

	

3 Étoiles 	4 Étoiles 
Emplois Coef.. 	Point à 	Point à 

3,15 	3,80 
Chef de cuisine ayant sous sés 

ordreS 
- de 20. à 39 personnes 	 460 'de gré tgré 
- dé lb à 19 personnes 	 400 de gré à gré::: 

moins de 10 personnes , 345 .2.379,15 	539,00 
Sous chdde cuisine : 330 2.332,50 2.482,00 
Pâtiàsier seul, chef de partie, 

saucier 	  270 
2:143,50 2.254,00 

Chef de cuisine travaillant seul 
- Hôtels 4 étdileS 	 280 2.292,00 
- Hôtels 3 étoiles ... 270 2,143,50 

Cuisinier travaillant seul sous 
l'autorité d'un patrOn'agàtirant 
effectivement lé:travail normal 
d'un chef de cuisine 

- Hôtels 4 étolleS 	 275 2.273",00 
- Hôtels 3 étoiles  	265 2A27,75 

Chef de cantine 	 

	

 	320 2301,00 2.444,00 
Communard 	  220 1.986,00 2.064,00 

Point à Point à 
2,25 2,45 

Commis de plus de 3 ans de 210 
métier 	  1.855,50 1.877,50 

COITIMIS de plus de 2 ans de 
métier 	  185 1.799,25 1.816,25 

Commis de moins de 2 ans de 
métier 	  160 1.743,00 1.755,00 

Primes de salissures et de blanchissage 
- Vestes blanches . 	 50 F, par niais 
- Cuisiniers     50 F. par inôis 
- Salissures  	40 F. Par, mois 

N.B. - Nourriture - A tous ces salaires de base il faut 
ajouter la valeur de la nourriture, soit 
actuellement : 308,36 E 

Logement - La valeur du logement est portée à 
118,20 Fà compter dti I" décembre 1976. 

TRAVAIL DÉ Nbrr 

Pour les salariés effectuant d'une façon permanente un 
travail de nuit,' le salaire sera majoré de 10 % par .rapport 
au même emploi eftecttié de Jour. 

- A ces salaires minima s'ajoute l'indemnité excep-
tionnelle de 5 % qui n'est pas assujetti à la déclaration aux 
Organismes- Sociaux. 

111. - Il est 'rappelé que la rémunération totale acquise 
par le salarié à PoceaSion du travail et le nombre d'heures 
de travail acconielles délvent titre intégralement déclarés aux 
Organismes Sociaux. 

180 1.792,00 1.736,00 
185 1.803,50 1.744,00 
190 1.815,00 1.752,00 
195 1,826,50 1./60,00 
200 1.838,00 1.768,00 
220 1.884,00 1.800,00 
260 1.976,00 1.864,00 
270 1.999,00 1.880,00 
280 2.022,00 1.896,00 
320 2.114,00 1,960,00 
330 2.137,00 1.976,00 
360 2.206,00 2.024,00 
370  2.229,00 2.040,00 
375 2.240,50 2.048,00 
380 2.252,00 2.056,00 
400 2,298,00 1088,60 
450 2.413,00 2.168,00 
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Circulaire n° 77-16 du 4 février 1977 précisant le salaire 
menstiel minimum du personnel des Industries et.  
Commerces Phaimaceutiaues, Parapliarinaceutiques 
et Vétérinaires à corripter du ler  fanVier 1977. 

1. - Confermérrient aux diSPOsitiOnS de .1a Lei ia° 739 
du 16 mars 1963' sur les salaires et de l'Arrêté.  
ri° 63-131 du 21 mai 1963 MIS pour 'Sen application, les; 
taux minima des salaires mensuels du personnel des 'Indus.:' 
tries et Commercés Pharmaceutiques, ParaPharinaeetitiqués 
et. Vétérinaires 	.pourront en aucun cas, être inférieurs 
aux salaires ci-aPrès  

Ces salaires ont fait l'objet d'un accord "cericlu entre les 
organisatiens patronales et ouvrières francaises. Ils sont 
applicables dans la région économique voisine à compter 
du lerjanvier 1977. 

11 est à noter que : 
- le salaire minimal de base, coefficient 100 est fixé à6,66 

ce qui reprèsente une majoration de 3,60.%` par rapport 
aux barèmes fixés par notre recommandation: du 1" 
septembre 1976 (Voir circulaire D.T.A.S. n 76-110). 

- les salaires réels sont augmentés (par rapport à septem-
bre 1976) de 3,60 %.  
11 est précisé que, par salaire réel, on entend, la rérnu 

nération totale à l'exclusion tetitefois des gratifications de 
caractère aléatoire eu teffiporaire, des sommes verSées à 
titre de remboursernent de frais, d'intéressement-ou de com-
mission, de la prime de transport là où elle existe, ainsi 
que la prime d'ancienneté. 

Cette'rnajoreon s'entend déduction faite des augmenta-
tions qui ont pu être accordées dans le cadre des entrepri-
ses postérieurement à l'application de la recommandation du 
10 septeinbre 1976. 

L'exPression «toutes choses égales d'ailleurs» signifie 
qu'il faut calculer cette augmentation en se replaçant, pour 
chaque salarié dans les conditions de classifbation, de coef-
ficient et d'horaires qui existaient lors de la dernière paye 
normale de septembre 1976, sans déduire, le cas échéant, 
les promotions et augmentations 	 intervenues 
depuis cette date. 

La rémunération minimale mensuelle garantie hiérarchi 
sée du coefficient 100 au coefficient 150 est fixée comme 
suit 

Coefficients Salaires 
francs 

100 1.735 
115 1.736 
125 1.737 
135 1.738 
140 1.740 
145 1.745 
150' 1.750 

Pour les coefficients ifiterrnediaireS, les entreprises ont la 
possibilité de les raccorder au coefficient supérieur ou infé-
rieur indiqué ci-dessus.  

Cette ressource Mininriale garantie est déterminée 
- en tenant Compte des prunes et indenitilt6s divëisei 

versées à l'occasion du-travail, prinie de 'rendement, 
salaires proportionnels, participation aux bénéfices ou 
intéresseraient, ainsi -que des avantages en nature. . 

- sans tenir compte de M prime d'aticietineté, deS tniqo-
rations pour heures supplernentaires, des indemnités`ayant 
le caractère de remboursennent de frais (Mine de panier, 
prime de transport danS la régiOn parisienne, etc, ainsi 
que des primes de salissure, de travaux pénibles, etc.::). 

Il est par ailleurs exPresS6tnent Préels6 'qu'en aucun cas 
la rémtinératiOn thinitrinle mensuelle 'garantie ne peut être 
calculée en prenant le douzlérne de la rémunération annuelle. 

- A ces salaires Minima s'ajoute l'indemnité excep 
tiOnnelle de 5 % qui"n'est pas asSujettie à la déclaration 'aux 
Organismes Sociaux.  

III. - Il est rappelé que la rémunérlitiOn totale acquise 
,par le salarié à' l'oeCtision. du travail et le nombre' d'heures 
de travail effectuées dbivent erré intégralement déclarés aux 
Organismes Sociaux. 

Circulaire n ° 77-17 du 11 février 1977 précisant la 
valeur du point servant de base au calcul des salai-
res minima et des indemnités diverses du personnel 
des Banques à compter du 1" janvier 1977. 

1. - Confotet6frierit aux dispositiens de la Loi n° 739 
du 16 mars 1963 Sur les salaires et de l'Arrêté Ministériel 
n' 63-131 du 21 mai 1963 pris pour son applicatioh, la valeur 
du point servant de base au calcul des salaires minima 
mensuels du personnel dés 13ahques ést fixé à 6,268 F. 

Minima de ressources garanti : 1.688 F. 

Indemnités Annuel 
francs 

Montant 
Mensuel'Trimestriel 
francs 	francs 

- Sous-sol 	  623 51,92 
- Compensatrice d'habillement 460 115,00 
- Vestimentaire des démarcheurs 597 149,25 
- Chaussures 	  159 39,75 

Prime Bancaire Monégasque 

Coef, 
. Elements 
hiérarchisés 

Éléments 
non hié.,  
rarchisés 

, 
I °TM' 

231 72,40 131,50 203,90 
246 77,10 131,50 '208'0 
256 $0,25 131,50 211,75 
267 83,70 131;50 215e0 
273 85,60 131,50 211,10 
284 89,05 - 131,50 220,55 
293 91,85  131,50 223,35 
296 92,80 131,50 224,30 
310 97,15 131,50 228,65 

335 Classe II 105,00 131,50 236,50 .  
357 Classe II 111,90 131,50 243,40 
A.1, Clisse III 119;45 131;50 250,95 

.405 Classe III 126,95 131,50 258,45 
483 Classe IV 151,40 131,50 282,90 
562 Classe V 176,15 13450 307,65 
639 Classe VI 200,30 131,50 331,80 
736 Classe VII .. 230,70 131,50 362,20 
845 Classe VIII 264,85 131,50 396,35 

- 	t 

Aux termes de l'arbitrage Bosan, réléffient hiérarchisé 
représente la valeur du coefficient attribUé aux "diverses caté-
gories multiplie par un , montant égal a 5 % de la valeur du 
point (résultat arrondi 'aux S centimes: supérieurs). 

II. - A' ces salaires minima s'ajoute l'indemnité exceP-
tionnelle de 5 Vo' qui. n'est 'pas assujettie à la déclaration 
aux OrganiSmes Sociaux. 
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- Il est rappelé que la rémunération totale acquise 
par le salarié à l'occasion du travail et le nombre d'heures 
de travail effectuées doivent être intégralement déclarés aux.  
Organismes Sociaux. 

Circulaire re` 77-18 du 11 féi)rier 1977 précisant lés 
appointements Minima des Ingénieurs,• assimilés et 
Cadres du Bâtiment et des Travaux Publics à Compter 
du 1" janvier 1977. 

I. - Conformément aux dispositions de la Loi n' 739 
du 16 'Mars 1963 sur les salaires et de l'Arrêté Ministériel 
n° 63-131 du 21 mai 1963 pris pour son application; les 
appointements minima des Ingénieurs, AsSimilés et Cadres 
du Bâtiment et des Travaux Publics sont fixés ainsi qu'il 
suit à compter du 1" janvier 1977. 

Ces salaires ont fait l'objet d'un accord conclu entre leS 
organisations patronales et ouvrières françaises. Ils sont 
applicables dans la région éconôtnique Voisine à compter du 
1" janvier 1977. 

La valeur du coefficient 100 applicable à la hiérarehie 
est fixée pour un horaire hebdomadaire de 40 h. à 4.100 R 

SALAIRES 

Qualificatibris 	 -v* Mensuels 
Salaires 

francs 
POSITION A 
- moins de 24 ans 	  60 	2.460 

avec diplômes cités 	  65 	2.665 
- de 24 à 26 ans 	  70 	2.810 

avec diplômes cités 	  15 	3.075 
- de 26 à 28 ans 	  80 	3.280 

avec diplômes cités 	  85 	3.485 

POSITION B.  

1" échelon 
Catégorie I : 
Ex. (Ingénieur d'études) 

(Ingénieur adjoint d'exécution) 
- tant que l'intéressé n'a pas travaillé 5 ans 

dans un emploi ayant un coefficient égal 
ou supérieur à 75 	  88 	3.608 

- lorsque l'intéressé a travaillé 5 ans dans un 
emploi ayant un coefficient égal ou supé- 
rieur à 75 	  92,5 	3.792 

Catégorie II   92,5 	3.792 
Ex. (Ingénieur d'études et d'exécution 

(Ingénieur d'exécution) 
- après 5 ans de cette catégorie 	 97,5 	3.997 

échelon 
Catégorie I 
Ex. (Conducteur de travaux 2 échelon) 

(Ingénieur projeteur) 
(Commis principal) 
(Chef métreur) 
(Chef comptable) 

Catégorie II   110 	4.510 
Ex. (Ingénieur projeteur principal) 

POSITION C 

1" échelon 	 120 	4.920 
Ex. (Ingénieur chef de bureau d'études 

(Prerinier conami).  
(Chef de btireati de métré) 
(Chef `du Service de la CoMptabilité) 

2b échelon 
, 	- 

Ex. (Cadre assurant eritièrenient l'exécution 
d'un ensemble de travaux impiirtântS 
groupés dans une région déterminée 

POSITION D 
(Positions Supérieures) 	 non définis 

II. - A ces salaires s'ajoute 	exceptionnelle de 
5 % qui n'est. pas assujettie à la déclaration aux Organismes 
Sociaux. 

HI. - Il est rappelé que la rérriunération totale ae4triSe par 
le salarié à l'occasion du travail et le nornbre d'heures de 
travail effectuées doivent être intégralement déclarés aux 
Organismes Sociaux. 

ion=zatexamingderesematmeemes= • 

DÉPARTEMENT DÉS FINANCES 
ET DE L'ÉCONOMIE 

Administration des Domaines - Service du logement 

LOCAUX VACANTS 

Avis aux prioritaires 

Composlllan 
	Affichage 

du: 	au 

2 pièces, 	7.2-77 
cuisine, W.C. 

L'Administrateur des Domaines 
Chargé du Service du Logement, 

Paul ANTONIN'. 

INFORMATIONS 

La semaine en Principauté 

A l'opéra de Monte-Caria 
Le meretedi 23 février, à 20 h 30 et le dirnanche 27, à 

15 heures, Madame Butteely, de Olacorno Puccini, Mite 
Maria Chiari, Gianno Raimondi, Clara Foti et 
Direction musicale Franco Mannino. Mise en scène, Carlo 
Maestrini, Décors, Tito VilriSCO. Chef des chœurs, Marcel 
Gay. 

Ler conférences 
A la fondation Prince Pierre de.Menaco: 
le lundi 21, à 17 heures, salle Garnier, Chateaubriand 

l'impositeur?, par Henri Guillemin: 
Le samedi 26, à 17 hetireS, au musée océatiographiciue, 

La Sicile, terre' des dieux et des hontmes, pat Ned Doué, 
avec projections. 

A l'association de préhistoire et de spéléologie 

162 6.642 

Adresse 

1, tue Langlé 26-2-77 
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Le lundi 2f, à 21 heures, au musée d'anthropologie, 
Les prévisions météorologiques, par Louis Banal. 

Les projections de films éducatifs au musée océanographique 
Jusqu'au 22 février, Les fous du corail; à partir du 23, 

Le sourire du morse.  

Les sports 
Le dimanche 20, à 15 heures, au stade Louis II, Monaco-

Angers en charripionnat de France de Football 2 division • 
Le samedi 26, à 20 h 45, au complexe sportif de Font-

vieille, Monaco-Valenciennes en championnat de France 
nationale I de basket-ball. 

Le grand prix international 
d'art comternporain de Monte-Carlo 

Pour la, première fois, S.A.S. le Prince - qui était accom- 
pagné de Son aide de camP, le capitaine de frégate Guy 
Gervais de Lafond - a présidé la remise des prix et mentions. 
Cette cérémonie s'est déroulée le mardi 8 février, en fin 
d'après-midi, dans l'atrium du Casino où étaient exposées, 
depuis quelques jours déjà, les oeuvres figurant au palmarès 
de cette compétition qui, pour sa 1 le édition, avait, je vous le 
rappelle, fait converger sur le Musée National, siège de son - 
secrétariat, quelque 1800 oeuvres en provenance de 50 Pays 

Accueilli par s,E. M. André Saint-Mieux, ministre d'État 
et les membres du eomité d'organisation : S.E. M. Jacques 
Reymond, président; MM. Gabriel 011ivier, vice-président 
délégué ; Henri Gaffié, commissaire général ; Henri Crovetto, 
trésorier ; Antoine Batta'ini, Marcel de Paridés et Mme Annette 
Bordeau, notre Souverain a remis, personnellement, le Grand 
Prix Rairiier III - concrétisé par un diplôme d'honneur et un 
chèque de 5.000 francs - au peintre français, Jean Pieîre 
Blanche, d'Aix-en-Provence, dont la toile baie ouverte avait 
fait l'unanimité du jury. 

Les autres lauréats, pour la plupart, étaient présents 
Henri Le Chênier (France), prix de la ville de Monaco 
Hédi Tu rki (Tunisie), prix du jury ; Nicole d'Agaggio (France), 
prix du musée national de Monaco ; Bernard Joseph Lloze 
(France), prix Florence Jay-Gould dé sculpture ; Irène Pagés 
(Monaco), Krebs Thalie et Hedvvige Hayos-Haefeli ces deux 
dernières de nationalité helvétique. 

Parmi les absents, John O. Gentille (U.S.A.), prix de la 
commission nationale de l'UNESCO était représenté par 
Mn' Sharon Hunt, vice-consul.' des États-Unis d'Amérique ; 
Bettie Cilliers-Barnard (Afrique du Sud) par son consul géné-
ral M. Bruno Ingold et Istvan Macsai (Hongrie) par M. Lusiy. 

*** 

Les personnalités 

M. Auguste Médecin, président du Conseil National ; 
M. Louis Rotnan, président du Conseil d'État; Mite Marcelle 
Campana, Consul 'général de France, doyen du corpà cOnsU-
Wire accrédité auprès de S.A.S. le Prince ; MM. Raoul 
Biancheri et Marc Gorsse, conseillers de gouvernement ; 
M. José Notari, ) rentier adjoint au maire de Monaco et le 
représentant ; M. 	Caravel, contrôleur général des 
dépenses ; Robert CaSSoitdesalle, directeur de la' sOreté pu-
publique ; René Novella; directeur de l'éducation nationale 
MM. Charles-Georges Ballerio, Robert Campana et Raymond 
Biancheri, du cabinet de S.A.S. le, Prince ; M. Jean Notari, 
vice-président du conseil national ; M. Jean Grether, chargé 
de mission auprès du Ministre d'a« ; S.I.M. Fehrld Mahresi, 
ministre plénipotentiaire, consul général de Tunisie ; M. 
Edmond Henry, consnl de Suisse ; le conservateur du musée 
d'Aix-en-Provence et M' Louis Malbos ; Mme J. °aube-, 

Bertin, membre du conseil.d'adMinistration 	n'aisée natio- 
nal ; Mi Jean Cassarini,  membre 	jury du grand prix 
international d'art conternPorain de Meinte-carlo,..M" Jean-
Pierre Delitnney ; MM. Francis Rosset, directeur des services 
techniques, et Paul Erès , directeur de là sécurité et du contrôle, 
de la S.B,M. 

Le Pe  festival international de télévision de Monte-Carlo. 

Le gala de diStribution des prix aura lieu le samedi 19 
février, à 20 heures, dans la salle des étoiles du Monte-Carlo 
Sporting-Club. 

Le dîner dansant sera précédé de la réalisation en direct, 
par TÉ1, de l'émission numéro• un de Mentie et Gilbert 
Carpentier. 

La dernière nymphe d'argent - celle concernant les pro-
graMines dramatiques sera décernée, ce - Vendredi 18 en fin 
d'apres-tnicii, Puis, le jury spécial, cemposé des préSidents des 
divers jurys, attribuera la nymphe d'or au programme, choisi 
parme les 5 nympheS d'argent rétniiSsant --je dite 'ici l'article 7 
du réglernent - les.plus grandes qualités dans l'esprit souhaité 
par S.A.S. lé Prince lots de la fondation du festival.'  

J'ai bien écrit 5 nyMphes d'argent et non 6. En effet, les 
programmes d'actualité pour qui 3 >friymphes d'argent Atiient 
prévues n'en ont reçu que 2 attribuées, respectivement, à 
là guerre dé la morue (I.T.N. Grande-Bretagne) qUi Concourrait 
dans la catégorie reportage et à histoire Peter Meulen 
(Nederslandse Omroep Stichting-Pays Bas); inSerit'dans,la caté-
gorie magazine, une mention spéciale, dans cette méme 
catégorie étant de surcroît accordée à /kilo Elisabeth (Radio-
diffusion Télévison Finlandaise). 

La nymphe d'argent destinée à la catégorie Mission d'actua-
lité n'a pas trouvé preneur, le jury ayant jugé (articic 7) 
qu'aucune des oeuvres présentées ne justifiait une telle 
récompense. 

La ?lymphe d'argent destinée au meilleur programme trahant 
de la défense de la nature, de, l'environnement el des espèces 
(faune et flore) en voie de disparition - lutte contre les pollutions 
est roenue a il n'y a qu'une seule Mer.  Baltique (Télévision 
Polonaise) et celle destinée au meilleur pregraMMe pour 
enfants, à Raphaélito (Zweltes Deutches Fernsehen = R411.1- 
blique Fédérale Allernande). Un autre PrograininéPour erifffiits : 
C'est ben mon nom, faut pas en abüser (Ontario Eclucational 
Conmitmications Authority - Canada) a été crédité d'une 
mention spéciale. 

*** 

Les autres prix : Cino del Duca, AlvIADE, UNDA 'et :prix 
de la critique internationale seront connus le samedi 19, 
en même temps que la nymphe d'or. 

* * 

Le palmarès complet et le compte rendu du gala de clôture : 
dans le prochain Journal de Monaco. 

Des chiffres et des lettres 
• 

La finale de ce jeu d'Antenne Z passionnant à hi fois pour 
les concurrents et pour les téléspectateurs opposait, le samedi 
12, au Monte-Carlo sporting-club, deux candidats aux noms 

128 	 JOURNAL DE MONACO 



Vendredi 18 =Février 1977 	 ‘jOURNAL DE MONACO 	 129 

prédestinés :`MM; -Lévêque et.Leprince, devant un parterre 
de personnalités et dejOurnalistes. 

Après un duel qui fut d'cibord indécis,,, M. LéVèquell'eni-
portait sur M. Leprince. Puis, les deux ilnallStes,montant star 
le Podlitm (à dire Vrai la'eCène 	SpOrting),' recevaient, leurs
récompenses des mains de MM. René NoVella; vieelpréSident, 
t Louis Blanchi, secrétaire général, du feStiVal international 

de télévision de  

Le musée du palais Carnolès à Menton. 

Le palais Carnolés qui fut anx le' et lee siècleS (jus-
qu'au traité franco-rnonégaSciedu.„6 février 1861)1a résidence 

.inentonnaise des Princes de Monaco, vient d'être aménagé 
en musée. 

Ce musée a été officiellement inauguré, le samedi 12 fé-
vrier, par S.A.S. la Princesse. 

Après que M. FrariCis-Palireô,Sénateur-maire'de Menton, 
eut souligné, dans une allocution toute enfpreinte de respec-
tueuse sympathie, les liens historiques qui unissent  sa  ville 
à la Prineipauté, S.As. la PrineesSe -qui :était accerripagnée 
de Sa darne d'honneur, Mm.° Louis Attréglia, Coupait te ruban 
symbolique barrant l'entrée du musée; 

Sons là conduite eXpette de 	Martial-Salin; eeriSerVa- 
teur en‘• chef: des -  musées de Mentbn, S.A.S. 'la Prineese 
visitait:ensuiter la (à.t,in4aine de salle qui, réparties ,en deux 
niveaux, accueillent; d'une part, le fond de peintures anciennes 
et , modernes dont dispose la ville, en particulier la célèbre 
collection Wakefield-Mori ; d'autres part, les' oeuvres des 
lauréats des biennales d'art., 

Parmi les personnalités présentes à la cérémonie d'inau-
guration : M. Gabriel 011ivier, iiiepitire de Piriatittit de France, 
conservateur en chef du musse national de la Principauté 
et lé peintre Graham Stitherlankl, eitôyeti 	 la ville 
de Menton. 

Mstislav Rostropovitch à Monte-Carlo. 

Je vous rappéile que le grand virtuose donnera le mardi 
8 mars, à 	heures, salle Garnier, à Pbccasion de Son 50' 
anniversaire, un concert-de gala .au profit de la fondation 
Princesse Grace. 

Accompagné par une formation de musique de chambre, 
il,Jbuera et dirigera trols:eoneerios pour violoncelle.; en:ut et 
sol: majeurs, de,Vivaldi ; en ré majeur, de-Boccherini.; en-ut 
majeur, de li-laydri. 
. 1,1 interprétera, egaleMent, la suite 4 ‘2 p6ur violoncelle seul, 

- dé Jean-Sébastién Bach; 
LL.AA.SS. le Prince et la, Princesse assisteront à ce 

edricett ékceptibnnei qui sérà suivi d'un Sôuper auxchancielles 
atioabairet deMonte,Carlo. 

.Je'VOns-suggère 'iWréserver, -ianS 'tarder, vos daces:., Car 
demain: il Sera peut-être trop tard I 	. 

.• 
Le concours international de bouquets— 

.se tiendra, les samedi 7 et dimanche 8 mal prochain dans 
le hall du centenaire et, par la 'mênie déeasièfi; fêtera le 
10° anniversaire de sa fondation par S.A.S. la PrincesSe, 
Présidente du garden-club de Monaco. 

Le concours comprendra 9 catégories dont une sera uni- 

qUentent - réservée -aux,  tnesieure "."413 aurOtit 	inustrer... 
dites-lé avec des ,fleurs— l'Oeuvre d'un écrivain prdVetieà1 
AlPhonse Daudet, Jean Aicard, Frédéric Mistral, 'Marcel 
Pagnol, Jean Cliono— cette liste,:est loin, d'être, limit4ive I 

Les 8 autres Catégories s'énoncent respectiverneht ainsi : 
arranenent. Melle, fleurs imPoséesVatent.P et eetfants 
le feu et le givre; miniatures, roses de Jar in, fleurs séchées et 
déjeuner sur l'herbe. 

Les basketeurs monéÉasqUeS... 
. 

	

. 	, ...ont battu, én ebatnocunat de Franee nationale 1, le.leader 
du elasseitientiVillentbilfine. 	.'''› 	;'' ' '• - 	• 

Ce'inatelt; q11% 'de tiOrtilifebX .C.ointnefitàtent.s :SPoitten'Ont 
pas hésité 'à `quitlalee 	 samedi'  
au complexe Sportif.de.FdritVieille.  

Ceries,-la victoire, i"A4'MOleCO neIljt icquise que par 
un point grand ou petif:.:qu'IMPortei --, `d'éCatt,... mais c'est 
la preuve que, jukfeatt • bduty'rti5S répréSentafits se sont 
battus' comme des tigres  

...Un expldit SpOrtiniue té idifrieri de.  SlOiliteti,-; Une' l'Ois 
n'est pas coutume, a le plaisir de souligner. • 

Phi  

INSERTIONS LÉGALES ET ANNONCES 
, 	. 

GREFFE GÉNÉRAL:.  

D'un jugetnent contradictoirement rendu par le 
Tribunal de première instartée de fa érincipalité de 
Monaço, en date 411.24 juin 1976, enregistré ; 

Entre la dame Nicole PiNIEI.,S,éPouSe LEHMANN, 
demeurant et domiciliée à Monaco, 27a, bottlevard de 
Belgique, «Eden.. eark.»„ mais autorisée à reàider à 
MarSeille, Super Rouviére, 83, boulevard du gedon 
(13009) et ce, par ordOnnance présidentielle du 21 
juillet 1975 ; 

Et le sieur Qeorges LEHMANN, Officier de Marine 
Matehàtit1e, •deriettrant 

Éden Park », à MétitiCO 1.  •  
Il a été: extrait,` litteralentent,Ce qui sitit 

r  

«Prononce la' divorce ,des,. époux LEHMANN- 
«FINIES à leurs torte,  réCiproqttes avec toutes les tou_ 
« conséquences de droit . 

« 	 OF 1 11 	, - .1114‘0x 1 1 1 . 	 • A ,  

Pour extrait certifié confortne, délivré en exécution 
de l'article 22 de l'Ordonnance Souveraine, du 3 juillet 
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1907, modifiée, par -l'Ordonnance 'Souveraine du 11 
juin 1909. 

Monaco, le 10 féVrier 19/7: 

Le Greffieren Chef 
ARMITA. 

EXTRAIT 

D'un jugement contradictoirement rendu par le 
Tribunal de premiére: ,instance de la Principauté de 
Monaco, en date du. 24 juin •1976, enregistré 

Entre le sieur Robert 	'dé nationalité 'fran- 
çaisc, emplOyé au CréditMbbilierideMonado; demeu-
rant, 3, rue MalbouSquet„a MOndeo, mais :autOrie .à 
résider séparément par ordorinance.:présidentielle,:20, 
avenue de Grande Bretagne, à Montel-Cntio ; 

Et la dame lelle'llAtTAGLIA',''de ..nationalité 
monégasque, • employée 'à l'Offiee des Émissions de 
Timbres Poste; demeurant à Monaco, 3, rue Mal-
bousquet ; 

Il 'a été extraitlittéralemerit ce qui suit 
', 	• 	• 	 " 

<, Prononce le divorce entre les époux GELEZ-
« BATTAGLIA à leurs torts respectifs et ce, avec 
«toutes les conS'équences` de droit; 

Pour extrait certifié conforme, délivré en exécution 
de l'article 22 de l'Ordonnance Souveraine du 3 juillet 
1907, modifiée par l'Ordonnance Souveraine du 11 juin 
1909. 

Monaco, le 10 fèvrier 1471. 

Le Geel.  en Che 
J. ARMITA. 

AVIS 

Par ordonnance en date de ce jour, Madame le 
Juge commissaire de la liquidation jüdicialre de la 
S.A. ZENITH a autorisé la vente aux enclièreS publi-
ques du stock dé prOduità «SVP .0P» conditionnés 
ou en vrac comprenant environ 70.000 unités, dépen-
dant de la dite liquidation judiciaire. 

Monaco, le 10 février 1977.  

Le Greffier en Chef 
L MINtrrA. 

Par ordonnance en 'date de "ce jour, .MOnSieur.le 
Juge commissaire de là' faillite 'de la S.A;n 1 PIMA 
a autorisé. 	syndic à . protôgér de trois' MOIS 'à:•Partir 
du 1 i féVrier 1977 le délai. du' dépôt a (rette tétiétal 

liétat,deS créances vérifié. 

Monaco, le 15 féVrier 1977. 

Le Greffier en Chef 
I. ARMITA. 

Première insertion 

La gérance libre consentie , par. Madame DELEgUE, 
Vve Jean ICOEBELÉ, derneurant.avenue de.  la Maltnai-
son 06230 Villefranche-ut-Mer, à MadaMe POUR-
RIER, éponSe VANGIIELVWE ,Louisette, demeu- 
rant 4, rite de la C611e 	Mdimed; suivant, acte; 
10 jartyier 1976, relativement â ;Mt fonds de commerce 
de Bar-Restaurant, Vins à.empôrter, eXploité à Monaco 
(COndamine) 4, rue de la Colle, a pris fin le 31'décern-
bre 1976. 

Oppositions, s'il y a lieu, au Siège du,  fonds dans 
les dix jours de la deuxièrne insertion. 

Monaco, le 14 février 1977. 

Étude de Me Louis-Constant Ci OVErtà 
Docteur en Droit - Notaire 

26, avenue, de la Costa - Monte-Carlo 

VENTE DE FONDS DE COIVIIMIESCE 

Première -Menton 

Suivant acte reçu par Mc Louis-,Constant- Crovetto, 
notaire â Monaco, Principaùté; .les 11 et 16 r' 
1976, réitéré les 4 et 10 février 1971, Mônetir Gdôr-
ges JAPPEUX, comnierçant,' denieurant à' Monaco, 
5, rue BaroA de Sainte Suzanne, à vendu ll on- 
sieur BruiWTABACCHIERI, commerçant et Madame 
Marie DISDIER, son épouse,-deincUrant. à Mohaco, 
20, rue Princesse- Caroline, 	rond§ de, commerce 
de vente et réparation de radio;' télévision; .magné 
tophone, disques, petit électro=ménager, 'sis a Monaco, 
5, rue Baron de Sainte Suiatine. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude de M' Crovetto, 
datis les dix jours de la deuxième inSertion. 

Monacd, le 18 fév,rief 1977. 

Signè : L.-C. CnovÉrro. 
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Etude de MC Jean-Charles REY 
Docteur en Droit,- Notaire 

2, rue Colanel I3ellando de Castro MONACO 

Etude de Me Jetui-Charles 
Docteur en Droit Notaire 

2, rue Colonel Bellando'de Castro - Monaco 

CONTRAT DE GÉRANCE LIBRE 

Première insertion CONTRAT DÉ GÉRANCE LIBRE 

Première Insertion 

     

          

Aux termes d'un acte reçu le 7 décettbre 1976, 
par le notaire soussigné, Monsieur César SETTI1v10, 
commerçant, domicilié n° 7, place d'Armes à Mortacô-
Condamine, a concédé en gérance libre â Madame 
Estelle, Marie CERULLI, commerçante, épouse de 
Monsieur Claude, Alexandre, Bartiaélémy, François 
BLANC, avec le qu'el elle denieure n° 15, avenue du 
Trois Septembre a Cap d'Ail, un fonds de comnierce 
de bar connu sous le nom. de «BAR EXPRESS 
MONDIAL» exploité n° 3, rue Princesse Caroline, 
à Monaco. 

Il a été prévu un cautionnement de 10.000 francs. 
Oppositions, s'il y a lieu, au siège,du fonds, dans 

les dix jours de :a deuxième insertion. 

Monaco, le 18 février 1977. 

• Signé : J.-C. REY. 

Etude de MC JEAN-CHARLES REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - MONACO 

CONTRAT DE GÉRANCE LIBRE 

Première Insertion 

Aux termes d'Un acte reçu le 28 décembre 1976, 
par le notaire soussigné, la société anonyme moné-
gasque dénommée «SOCIÉTÉ NATIONALE DE 
FINANCEMENT» au capital de un million 'de francs 
et siège n° 22, rue PrincesSe Marie de Lorraine 
à Monaco-Ville, a concédé en gérance libre à la 
société anonyme monégaSquedénômtnée «SOCIeTÉ 
DE DÉVELOPPEIViENT1  HOTELIER ET TOURIS-
TIQUE DE MONACO» au Capital de deux cent cm 
quante mille francs et siège à Monaeo, un fonds de 
commerce d'hôtel, bar, restaurant, cabaret 'de nuit 
avec diverseS boutiques annexes, exploité n° 10, ave 
nue Princesse Grace, à Men-lie-Carlo. 

Oppositjons, s'il y a lieu, au siège du fonds, dans 
les dix jours de la deuxiètne insertion. 

Monaco, le 18 février 1977. 

Signé 	RFY. 

Suivant acte reçu, le
.

2 décembre 19/6, Par le 
notaire sousSigné, M. Antoine, Marcel, Marius BOERI 
et Mn" Edmée, Hortense, Céline, DELACOÛR1', son 
épOuse, demeurant 1, place des Carmes, à Monaco 
Ville, ont concédé en gérance  libre à /vit' Alicia 
GALLORINI, réceptiônniste, demeurant n° 28 bôule-
yard de Belgique, à Monaco-Condatitine, un fonds 
de commerce de brasserie-restaurants  dénothtné «Bras-
serie & Restaurant d'A Vuta», 1, tue Colonel Bellando 
de Castro, à Monaco-Ville, polir une durée de deux 
arinèes à compter du cinq décembre 1976. 

Il a été iitévu un cautionnement de 15.000 francs. 
Oppositions, s'il y à lieu, en l'Étude dû notaire 

soussigné, dans les dix jours de là deuxième insertion. 

Monaco, le 18 février 1977. 

Signé : J.-C. REY. 

SQ. TR. IM. 
Société Transactions Immobilières 
1, rue Suffren-Reymond - MONACO 

FIN DE GÉRANCE 
RENOUVELLEMENT DE. GÉRANCE LIBRE 

Première Insertion 

La gérance libre du 'fonds dé commerce, de Bar-
Restaûrant situé 11 bis, boulevard Rainier Ili à onaco, 
consentie à Monsieur Emile FrançoiS MARTIN, 
demeurant à St-Laurent d'Eze, Maison Giafiton Basse-
Corniche, a pris lin le 15Janvier 1977: 

Sâivant acte s.s.p. du 15 janvier 1977 enregistré à 
Monaco, le 1" fbrier 1977, là géranée` a été renou 
velée au' dit MonSieur %Hé MARTIN, juielteau 15 
janvier 19/8.-  

fi n été versé un cautionnement' de 20:000 franes, 
Et Monsieur Émile MARTIN sera seul responsable 
de la gérance. 

Monaco, le 18 février 1977. 
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Étude de Mé Louis-Constant CROVETTO 
' Docteur en Droit -Notaire 

26, avenue dé la Costa - Monte-Carlo 

RÉSILIATION DE BAIL 

Deuxième-Inseition 

Suivant acte reçu par Me Crovetto, notaire à 
Monaco, les 30 jarisier et 1" fés;rier 1977, Madame 
Jeanne ARROBIO, demeurant à BeauSoleil, 8, bdule 
yard de la République et la Conunune de Monaco, 
ont résilié le bail qui avait été consenti par la Mairie 
de Monaco à Madame Jeanne ARROBIO, suivant 
autorisation nir.Wcipale du 4 juin 1973. 

Oppositions, s'il y a lieu en l'Etude de Me Crovetto, 
dans les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 18 février 1977. 

Signé :L.-C. CaovErro. 

FIN DE GÉRANCE LIBRE 

Première Insertion 

Le contrat de Gërance libre consenti suivant acte 
du 23 janvier 1976 reçu par Maître Rey, notaire à 
Monaco, par Madame Pastorelli et Mademoiselle 
Sanglorgio, à Monsieur Bay Patrick, demeurant 3, 
avenue du Berceau à Monte-:carlo, relativement au 
fonds de commerce d'articles de souvenirs dénommé 
«BOUTIQUE SAINT-MARTIN» sis 3, rue de l'Église 
à Monaco-Ville, prendra fin le 28 février 1977. 

Oppositions s'il y a lieu, à Monaco, au siège du 
fonds, dans les dix jouira de la deuxième insertion. 

Monaco, le II février 1977. 
Signé : Le Gérant, P. BAY. 

LOCATION-GÉRANCE 

Aux termes d'un acte S.S.P., en, date à Quimper, 
le 24 janvier 1977, enregistré à Quimper-Est le 1" 
février 1977 - F 9 - B 5/3 - Monsieur et Madame 
Joseph BOGLIOTTI - Transpôrts - 41, rue Plati - 
Monaco, ont donné en locatiOn-gérance pour un an 
à dater`-du. 27 janvier 1977, un fonds de transports 
publics de marchandises, matérialisé par une' licence 
de classe A zone longue du C.T.D.T. de la Loire-
Atlantique avec le matériel correspondant à S.A. 

Établissements QUERE - Transports route de Brest - 
29000 Quimper. 

- Pendant la durée de la location, la S.A. ÉtablisSe 
ments QUERE exploitera le fonds loué à ses risques 
et périls sans .que Monsieur et Madame Joseph 
BOGLIOTTI puissent en rien être inquiétés. 

POUR Avis UNIQUE. 

FIN DE LOCATION-GÉRANCE 

La location-gérance consentie par Monsieur et 
Madame Joseph BOGLIOTTI - Transeorta 41, rue 
Plati - Monaco, aux termes d'un acte SS P.,. en date 
à St-Divy par Landerneau 29208, le »12 janvier 1976 
enregistre à Brest-Est le 16 janvier 1976 - F' 69 -
13° 26/2, à la S.A. TRANSPORTS RANNOU 
29208 - St-Divy par Landerneau, pour un an à dater 
du 12 janvier 1976, pour un fonds de commerce de 
transports piiblics dé marchandises rnatérialiaé par une 
licence de classe A zone longue du C.T.D.T. de la 
Loire-Atlantique avec le matérincorrespondant, a pris 
fin le 11 janvier 1977. 

Les oppositions s'il y a lieu, devront être faites au 
domicile respectif des parties. 

POUR AVIS UNIQUE. 

Étude de Me Louis-Constant.CROVETTO 
Docteur on Droit - Notaire 

26, avenue de la Costa - Monte-Carlo 

"MARINE CONSULT S.A." 
. Siège social MONROVIA (Libdria) 

La Société dénommée «MARINE CONSULT 
S.A.'» dont le siège est à Monrovia (Liberia) a été 
autorisée pour une durée de cinq années, en vertu 
d'une autorisation délivrée par Monsieur le Ministre 
d'État de la Principauté de Monaco, en date du 10 
janvier 1977 à ouvrir une agence ayant pour objet 
d'agir comme mandataire au nom et pour le compte 
d'autres opérateurs maritimes, comme intermédiaire 
pour la concluSiOn et la stipulation entre les arma-
teurs et les affréteurs de contrats d'affittement mati-
fime, et surtout comme consultants et conseillers 
en matière maritime, spéCialement sous l'aspect tech-
nique et commercial, avec bureau sis 30, avenue de 
Grande Bretagne à Monte-Carlo. 

Monsieur Joseph PICCIONE,, demeurant «Le 
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Continental» place- des Moulins 'à Monte-Carlo a été 
désigné agent responsable de ladite société. 

Monaco, le 18 féVrier 1977. 

Signé : L.-C. CROVETTO. 

Société LE NEPTUNE 
Société AnonYthe au capital de 500.(J00 francs 

Siège social : 26 bis, bd Prineesge-Chariôtte 
MONTE-CARLO 

AVIS DE CONVOCATION 

Les actionnaires de la Société LE NEPTUNE sont 
convoqués en Assemblée Générale Ordinaire, au 
siège social, le vendredi 15 avril 1977 à 15 heures, à 
l'effet de délibérer sur l'ordre du jour suivant 

— Examen du Compte d'Exploitation et de Pertes 
et Profits de l'année 1976, et du Bilan arrêté au 31 
décembre 1976 ; 

— Rapports du Conseil d'Administration et des 
Commissaires aux comptes ; 

— Approbation de ces comptes et affectation des 
résultats ; 

— Quitus à donner aux Administrateurs en fonc-
tion ; 

— Fixation des honoraires des Commissaires aux 
comptes pour l'exercice 1977 ; 

— Autorisation à donner aux Administrateurs en 
conformité de l'article 23 de l'Ordonnance Souveraine 
du 5 mars 1895. 

Le Conseil d'Administration. 

Étude de Me Jean-Charles REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro, Monaco 

"AGENCE EUROPÉENNE 
DE DIFFUSION IMMOBILIERE" 

en abrégé " 
(Société Anonyme Monégasque) 

AUGMENTATION DE CAPITAL 
MODIFICATION AUX STATUTS 

L — Aux termes d'une Assemblée Générale Extra-
ordinaire, tentie, au Siège social, numéro 26 bis, Boule- 

yard Princesse-Charlotte, à Monte-Carlo, le 23 Juillet 
1976, toutes actions présentes, les actionnaires.  de la 
sodété anonyme" Érioné$asque dénommée « AGENCE 
EUROPËENNE DE DIFFUSION IMMOBILIÉRE" 
en abrégé « A.G.E.D.I. », ont décidée 

a) a) D'augnienter le capital social de CENT MILLE 
FRANCS a CINQ CENT MILLE FRANCS, soit.d'une 
somme de QUATRE CENT MILLE FRANCS, pat la 
créatiOn de QUATRE MILLE actions nouvelles de 
CENT. FRANCS chacune, libérées en espèces pour un 
quart à la souscription et pàur les trois quarts restant 
sur les appels du Conseil d'Administration. 

b) De modifier, en conséquence, l'article 5 des 
statuts qui sera désormais rédigé comme suit : 

«Article 5 

«Le capital social est fixé a la somme de CINQ 
« CENT MILLE FRANCS, divisé en eINQ MILLE 
«actions de CENT FRANCS chacune, de valeur no- 
« 	» 

c) De modifier l'article 3 des statuts qui Sera désor-
mais rédigé comme suit : 

« Aride 3 : 

«La société a pour objet l'exploitation du fondà 
« de cornmerce qui lui a été apporté et ci-après désigné, 
«ainsi que toutes transactions immobilières, commer-

ciales, ventes, lotissements, locations et géranees de 
«biens immeubles, le préf. hypothécaire ou gur nantisse=. 

	

«nient, le courtage et la représentation d'assurances 	 
« Et, d'une façon générale 	  

«(le reste sans changement)». 
II. — Aux termes d'une Assemblée Générale Extra-

ordinaire, tenue, au siège social, le 20 décembre 1976, 
les actionnaires de ladite Société •« A.G.E.D.L» ont 
décidé de modifier le texte de l'objet social tel qu'il 
avait été voté par Assemblée Générale Extraordinaire 
du 23 juillet 1976 et, en conséquence, que la rédaction 
de t'article 3 des statuts sera la suivante : 

«Article 3 : 

«La société a pour objet : l'exploitation du fonds de 
«commerce qui lui a été apporté et ci-après désigné, 
«ainsi que toutes transactions immobilières, conitner-
« claies, ventes, lôtissements, lodatidtis et 'gérances de 
«de biens immeubles, le prêt hypothécaire ou sur 
«nantissernent, la représentation d'asSurances. 

«Et, d'une façon générale 	  
«(le" reste sans changement) 

III. — Les résOlutions votées par les Assemblées 
Générales Extraordinaires, suâ-visées, des 23 »Ma et 
20 décembre 1976, ont été approuvées et autorisées par 
Arrété de Son Excellence Monsieur le Ministre d'Ëtat 
de la Principauté' de Monaco, en date du 31 décembre 
1976, publié au Journal dé Monaco, le 28 janvier 1977. 

IV. — Les originaux des procès-verbaux des Assem 
blées Générales Extraordinaires, sus-visées, en date des 
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23 juillet et 20 décembre 1976, ont été déposés;  avec 
reconnaissance d'écriture et de signatures, au rang des 
minutes du notaire soussigné; par acte du 2 février 1977. 

V. — Aux termes d'un acte reçu, en minute, Par 
Maitre Rey, notaire souSsigné, le 2 février 1977, le 
Conseil d'Adminiâraticin de ladite Société a déelaré 
que les QUATRE MILLE actions nouvelles de CENT 
FRANCS, chacune, de valeur nothinale, représentant 
l'augmentation du capital social, décidée par l'Assem 
blée Générale Extraordinaire du 23 juillet 1976, ont'été 
entiùrement souscrites par une personne et qu'il a été,  
verse, par le souscripteur, somme égale au nictitant 
des actions souscrites, soit, au total, une somme de 
QUATRE CENT MILLE FRANCS. 

Audit acte est demeuré annexé un état contenant 
les nom, prénoms, profession et domicile du souscrip 
teur, le' nombre d'aetions souscrites et le montant du 
versement effectué. 

VI. — Aux termes d'une délibération, tenue, au 
siège social, le 2 février 1977, toutes actions présentes, 
les actionnaires de ladite Société, réunis en ASseMblée 
Générale Extraordinaire ont décidé, à l'unanitnité, 
notamment, de reconnaître sincère et exacte la décla-
ration faite par le Conseil d'Administration suivant 
acte reçu par Maitre Rey, notaire soussigné, le 2 février 
1977, relatif à l'émission, la souscription et la libération 
intégrale des QUATRE MILLE actions nouvelles de 
CENT FRANCS chacune, de valeur norninale, repré-
sentant l'auémet4ation de capital, décidée par l'Assem-
blée Générale Extraordinaire du 23 juillet 1976. 

VII. — L'original du procès-verbal de l'Assemblée 
Générale Extraordinaire, sus-analysée, du 2 fevrier 
1977, a été déposé, avec reconnaissance d'écriture et 
de signatures, au rang des minutes du notaire soussigné, 
par acte dui même jour (2 février 1977). 

VIII. — Expéditions de chacun 'des actes précités des 
2 février 1977 ont été dépôSées avec les Pièces annexes 
le 10 février 1977 au Greffe Général des Tribunaux 
de la Principauté de Monaco. 

Monaco, le 18 février 1977. 
Signé : J.-C. Ray. 

Etude de Me  Jeag.-Charles REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel $ellando de Castro - MoNAco 

"INTERD1AMOND BROKERS SA" 
Société anonyme monégasque 

DISSOLUTION 

I — Aux termes d'une Assemblée Générale Extraor- 

dinaire, tenue le 20 deeernbre 1976, les actionnaires 
de la société anonyme monégasque dénomniée 
TERDIAMOND 13kOKERS S.A. >>, au capital de 
100.000 francs, diVisé en 1.000 actiOnS.  de 10(1 francs 
chacune, entièrement libérées, ont:décidé notamment : 

a) De prononcer la diSsolution antidipée de la 
Société à compter' dû 20 déceMbre 1976. 

b) De nommer Monsieur Jean GUILHERMET, 
administrateur:de soCiétés, demeurant « Le Montes-
pan», avenue des Alpes, à Antibes (A:M.)".an cïualit6 
de Liquidateur. 

II. — L'original du procès-  verbal de ladite Assem-
blée Générale EXtraordittaire, du 20 décembre 1976, 
susvisée, a été:déposé avec reconnaissance, d'écri-
ture et de signatures, au rang des minutes du notaire 
soussigné, par acte du 2 février 1977. 

III. — Et une expédition dudit acte de dépôt du 
2 février 1977 a été déposée, avec les pièces annexes 
au Greffe Général des Tribunaux de la Principauté 
de Monaco, le 9 février 1977. 

Monaco, le 18 février 1977: 

Signé : J.-C. REY‘ 

Etude de M' JEAN-CHAR:CM REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel 13ellando de Castro - MONACO 

"SOCIÉTÉ NOUVELLE 
DE L'IMPRIMERIE NATIONALE 

DE MONACO" 
Société anonyme monégasque 

AUGMENTATION DE CAPITAL 

MODIFICATION AUX STATUTS 

L — Aux ternies" d'une Assetriblée Gétléraie Extntordi-
nair 

 
paire, tenue au siège social, boulevard du nord de 
Mer, à Monaco Condamine, le 24 novembre' 1976, 
les actionnaires de la ioeiété anonyme inonégàsque 
dénommée «SOCÏIÉTE NOUVELLE DE L'IMPRI-
MERIE NATIONALE"DE" MONACO», ont décidé, 
sous réserve des autorisations; gouvernementales 

a) D'augmenter le capital de la Société de la somme 



Vendredi 18 Février 1977 	 JOURNAL DE MONACO 
	

135 

de CINQ CENT MILLE FRANCS à la somme de 
UN MILLION DE FRANCS par apport en numé- 
raire. 	• 

Cette augmentatiOn de capital étant réalisée par 
création de CINQ -MILLE actions nouvelles de CENT 
FRANCS chacune, nuniérotées de 5.001' à 10.000, 
attribuées à" chaque actionnaire" à raison d'une action 
nouvelle par action afkientie.  

Les actions nouvelles qui seront soumises à tou-
tes les dispositiôns statutaires seront assimilées aux 
actions anciennes et jouiront des mêmes droits à 
compter du 1" janvier 1976. 

b) De modifier, ainsi qu'il suit, l'article 5 des 
statuts qui sera désormais rédigé comme suit : 

«Article 5 

«Le capital social est fixé a la somme de UN 
«MILLION DE FRANCS, divisé en DIX MILLE.  
«actions de CENT FRANCS chacune, de valeur 
« nominale». 

II. — Les résolutiens ainsi Prises par l'Assemblée 
Générale Extraordinaire, 'du 24 novembre 1976, ont 
été approuvées et autorisées par Arrêté de Son Excel-
lence Monsieur le Ministre d'État de la Principauté 
de Monaco, en date du 24 déceiribre 1976, publié 
au « Journal de Monaco», le 21 janvier 1977. 

A la suite de cette approbation, un original de 
PAssemblée Générale Extraordinaire, précitée, du 24 
novembre 1976, ainsi qu'une Ampliation de l'Arrêté 
Ministériel d'autorisation, susvisé, du 24 décembre 
1976, ont été déposés, avec reconnaissance d'écriture 
et de signatures, au rang des minutes du notaire 
soussigné, par acte du 26 janvier 1977. 

— Par acte dressé par le notaire soussigné, le 
26 janvier 1977, le Conseil d'Administration a déclaré 
avoir reçu la souscription des CINQ MILLE actions 
nouvelles à libérer en numéraire et avoir reçu de la 
société souscriptrice le montant des actions par elle 
souscrites, pour une somme globale de CINQ CENT 
MILLE FRANCS, ainsi qu'il résulte de l'état annexé 
à la déclaration. 	 - 

IV. — Par délibération, prise au siège social, le 
26 janvier 1977, les actionnaires de la Société, réunis 
en Assemblée Générale Extraordinaire, ont ratifié la 
déclaration de souscription faite par le Conseil d'Ad-
ministration relativement à l'augmentation du capital 
à libérer par la société souscriptrice et constaté la 
création des actions nouvelles à attribuer à cette 
dernière. 

Procès-Verbal de ladite Assemblée a été déposé 
au rang des minutes du notaire soussigné par acte 
du 26 janvier 1977. 

V. — Expéditions de chacun des actes'précités 'des 
26 janvier 1977 ont été déposées, avec les pièces  

annexes au. Greffe Général des TribUilaux de la. Prin-
cipauté de Monaco, le 10 février 1977. 

Monaco, le 18 février 1977. 

Signé : J.-C. RaY. 

Étude de Me Jean-Charles REY 
Doctèur en Droit -'Notaire , 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

"BIJOUX-AZUR u 

(société anonyme monégasque) 

AUGMENTATION DE CAPITAL 

MODIFICATION AUX 'STATUTS 

I. — Aux termes d'une délibération, en date du 
15 septembre" 1976, les administrateuri de.  la société 
anonyme monégaSque dénommée «-BIJÔUX-4ZUR», 
ayant son siège social n° 16; rue des Ordhidées, à 
Monte-Carlo, se sont réunis en ConSell d'Adminis-
tration sur convocation à eux faite par le Président 
dudit Cônséil à l'effet : 

1°) D'approuver le principe d'une augmentation de' 
capital en numéraire de. QUATRE CENT MILLE 
FRANCS, qui serait réservée aux actionnaires aCtuels 
et qui porterait 16 capital de son montant actuel de 
CENT MILLE FRANCS à celui de CINQ CENT 
MILLE FRANCS par émission au pair de QUATRE 
MILLE actions nouvelles de CENT FRANCS chacune. 

2°) De décider de convoquer une Assemblée Géné-
rale Extraordinaire des actionnaires le 1" octobre 
1976, à l'effet de délibérer sur projet. 

3 °) D'arrêter le texte de l'Ordre du Jour et des 
résolutiom à soumettre à ladite Assemblée ainsi -que 
le projet du rapport dont leeture a été donnée aux 
dits actionnaires. 

II. — Aux ternies d'une Msemblée Générale Extra-
ordinaire, tenue au siège social n 16, rue dés Orchi-, 
dées, à Monte-Carlo, les actionnaires de ladite Société 
«BIJOUX-AZUR » ont décidé.: 

a) D'augmenter le capital social de QUATRE 
CENT MILLE FRANCS pour le porter de CENT 
MILLE FRANCS à CINQ CENT MILLE FRANCS 
par l'émission au pair de QUATRE mi,Lte actions 
nouvelles de CENT FRANCS chacune, numérôtées de 
1,001 à 5.000. 

Les actions souscrites tant à titre irréductible qu'à 
titre réductible seront, lors de la souscription, libérées 
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en espèces ou par compensation avec des dettes liqui-
des et exigibles. 

b) De modifier, en conséquence, l'article S des 
statuts qui sera désormais rédigé comme suit : 

«Artick 5 : 
«Le capital social est fixé à la somme de 'CINQ 

«CENT MILLE FRANCS, divisé en CINQ MILLE 
«actions de CENT FRANCS chacune, de valeur nomi-
«nale, numérotées (le 1`a 5.000, libérées intégralement 
«lors de la souscription». 

IL — Les résonnions ainsi 'prises par l'Assemblée 
Générale Extraordinaire du 1" octobre 1976 ont été 
approuvées et autorisées par Arrêté de Son Excellenee 
Monsieur le Ministre d'État de la Principauté de.  
Monaco, en date du 17 décembre 1976, publié au 
«Journal de Monaco», le 14 janvier 1977. 

A la suite de dette aPprobadoh,. un original de la 
délibération précitée et un original de l'Assemblée 
Générale Extraordinaire aussi préCitée ainsi qu'uhe 
Ampliation de l'Arrêté Ministériel d'autorisation sus-
visé, ont été déposés, avec reconnaissance 'd'écriture 
et de signatures, au rang des minutes de Me Rëy, 
notaire Soussigné, par acte du 26 janvier 1977. 

III. — Par acte dressé par le notaire soussigné, le 
26 janvier 1977, le ConsCil d'Administration a dédaré 
avoir reçu la souscription des QUATRE MILLE 
actions nouvelles à libérer en numéraire et avoir reçu 
de chacun des souscripteurs le montant des actions 
par lui souscrites pour une somme globale de QUA-
TRE CENT MILLE FRANCS, ainsi qu'il résulte de 
l'état annexé à la déclaration. 

IV. — Par délibération, prise au siège social, le 26 
Janvier 1977, les actionnaires de la Société réunis en 
Assemblée Générale Extraordinaire, ont ratifié la dé-
claration de souscription faite par le Conseil d'Admi-
nistration relativement. à l'augmentation du capital à 
libérer par les souscripteurs et constaté la création des 
actions nouvelles à attribuer à ces derniers. 

Procès-Verbal de ladite Assemblée a été déposé au 
rang des minutes du notaire soussigné par acte du 26 
Janvier 1977. 

V. — Expéditiôns de chacun des actes précités des 
26 Janvier 1977 ont été déposées, avec les pièces an-
nexes au Greffe Général des Tribunaux de la Prin-
cipauté de lvIonaco, le l' Février 1977. 

Monaco, le, 18 février 1977. 
Signé : J.-C. REY.  

Etude de. M° JEAN-CHARLES REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colohel Bellando de Castro - 1/liôtqAco 

" MARTINI ET ROSSI - MONACO" 
(anciennement «MARiiNI & ROSSI») 

(société anonyme monégasque) 

Publication prescrite par l'ordormance-loi numéro 340 du 
11 mars 1942 et par l'article 3 de ..  l'Ariété de Son 
Excellence Monsieur le ltfinistre d'État de la Princi-
pauté :de M'Onde°, en date du 12 novembre 1976. 

I. — Par délibération de l'Assernblée 'Générale 
Extraordinaire des actionnaires` de la Société, en date 

• du 12 juin 1976, il a' été prÔcédé à la refonte intégrale 
des statuts de la Société qui, à la suite de l'approbation 
par le Gôavernement Princier . d6 la délibération sus-
dite, seront désôrmais rédigés comme suit 

STATUTS 

ARTICLE PREMIER. 

Forme et dénomination sociale 

Il est formé, entre les propriétaires des actions 
actuellemcnt Créées et de celleS qui pourrontq'être par 
la suite, une Société Anonyme Monégasque sous la 
dénomination «MARTINI ET ROSSI - MONACO» 
qui sera régie par les lois de la Principauté de Monaco 
et les présents statuts. 

ART. 2. 

Siège social 

Le siège de la Société fixé à Monaço pourra être 
transféré en tout endroit' de la PrinciPauté, sur simple 
décision du Conseil d'AdministratiOti -après agrément 
du nouveau siège par le Gouverneffient Princier. 

ART. 3. 

Durée. 

La durée de là Société est fixée à quatre-vingt-dix-
neuf années à compter 'du jour de sa constitution.- 

Objet 

La société a pour objet tant dans la Principauté de 
Monaco qu'a l'Étranger : 

1 °) L'exPloitation, en gros et demi-gros, des produits 
«MART/NI 	gOSSI», par le dépôt et la vente des 
vermouths, apéritifs, liqueurs, vins mousseux, herbes 
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aromatiques et la protection des marques de fabrique 
et de tous droits qui appartiennprit ou pourrônt appar-
tenir à la Maison «MARTINI ET ROSSI» ; 

2°) Le commercé de tous autres produits analogues 
3 ° ) L'importation et l'exportation de tous les attieles 

ci-dessus désignés ; 
4°) La location, l'achat ou la vente de tous immeu-

bles pouvant servir à l'exploitation ou au développe-
ment des entreprises sus-indiquées ; 

5°) Et, généralement, toutes opérations commer-
ciales, industrielles, mobilières ou immobilières se rat-
tachant, directement ou indirectement, à l'objet de la 
Société. 

ART. 5. 

Capital social 

Le capital social est actuellement fixé à la sornme 
de DEUX MILLIONS CINQ CENT MILLE FRANCS 
(2.500.000 F), divisé en MILLE (1.000) actions de 
DEUX MILLE CINQ CENTS FRANCS (2.500 P) 
chacune de valeur nominale. 

ART. 6. 

Augmentation et réduction de capital 

Le capital social peut être riuginetit, en une ou plu-
sieurs fois, soit par la création d'actions nouvelles, en 
représentation d'apports en nature ou en espèces, soit 
par voie de conversion en actions des fonds disponibles 
des réserves et de prévoyance, soit par tous autres 
moyens, le tout en vertu d'une décision de l'Assemblée 
générale des actionnaires. Il pourra être créé en repré-
sentation totale ou partielle des augmentations de capi-
tal, des actions de pridrité ou privilégiées, dont les 
droits seront déterminés par l'Assemblée générale qui 
aura décidé l'augmentation. 

L'Assemblée générale 'pourra aussi, en vertu d'une 
délibération prise comme il est dit ci-dessus, décider 
l'amortissement ou même la réduction du capital'social, 
pour quelque cause et de quelque manière qUe ce soit, 
notamment au moyen du reMboursement total ou Par-
tiel des actions, du rachat d'actions contre de nouveaux 
titres d'un nombre supérieur, équivalent ou moindre 
ayant ou non le méme capital, et, s'il y a lieu, avec 
cession ou rachat d'actiOns anciennes pour permettre 
l'échange, 

ART. 7. 

Forme et trait smission des actions 

Les actions sont nominatives ou au porteur, au choix 
de l'Actionnaire, à la conditiOrt, dans ce dernier cas, de 
satisfaire aux dispositions légales en vigueur relatives 
à cette forme de titre. 

Les titres d'actions sont extraits d'un liVre'à gotiches, 
revêtus d'un numéro d'Ordre, frappés du timbre de la 
Société et munis de la signature de deux administra-
teurs. L'une de ces deux signatures peut être imprimée 
ou apposée au moyen d'une griffe. 

La - cession des actions au porteur s'opère par la 
sinwle tradition du titre. ' 

Celle des titres nominatifs a lieu Par des déclarations 
de transfert et d'acceptation de transfert, signées par le 
cédant et le cessionnaire au le mandataire et ifiScriteS 
sur les registres de la Sddiété. 

La Soçiété peut exiger que la signature des parties 
soit certifiée par un °Meier Public. 

Les dividendes de toutes actions nominatives Ott au 
porteur sont valablement payés au pOtteur du titre, s'il 
s'agit d'un titre nominatif non muni de coupon,' Ou au 
porteur du coupon. 

Tout dividende qui n'est pas réclamé dans les cinq 
ans de son exigibilité, est prescrit au profit de liSociété. 

MT. 8. 

Droits et obligations attachés aux actions 

Chaque action donne droit, 'dans la propriété du 
fonds social et dans le partage des bénéfices revenant 
aux actionnaires, à une part, proportionnelle au nombre 
d'actions émises. 

Les droits et .obligations attachés à l'action suivent 
le titre dans quelque main qu'il passe. 

La propriété d'une action emporte, de plein droit, 
adhésion aux statuts de la société et aux décisions de 
l'Assemblée générale. 

AR.r. 9. 

Indivisibilité des actions 

Les actions sont indivisibles et la Société ne recon-
naît qu'un seul propriétaire pour chaque action, Tous 
les co-propriétaires indivis d'une action ou tous les 
ayants-droit à n'importe quel titre, môme usufriritiers 
et nus-propriétaires, sont tenus de se faire représenter 
auprès de la Société par une seule et même personne. 

Les représentants ou créandierS d'un aetionriaireee 
peuvent, sous aucun prétexte, provoquer l'appositién 
des scellés sur les biens et valeurs de la Société, ni 
en demander le partage ou la liditation.11s sont tenus 
de s'en rapporter aux inventaires Sociaux et aux délibé- 
rations de l'Assemblée générale. 	 T 

ART. 10. 

Conseil d'administration 

La société est administrée par un Conseil composé 
de trois membres au moins, de douze au plus, pris 
parmi les actionnaires et nommés au cours de la vie 
sociale par l'assemblée générale, 
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Si le Conseil d'AdminiStration descend au :dessous 
du minimum légal de trois•niembres, le CiOnSeil devra 
dans le mois qui suit la "vacance ; réunit une AsSerriblée 
générale pour se côrdpléter. 

Si une place d'Administrateur devient vacante danS 
l'intervalle de deuX Assemblées générales, le Conseil 
peut pourvoir au reinplacement. 

Dans ce cas, les nominations faites à'titre 
par le Conseil, "Isont soumises, kirs de la Preinière 
réunion, à la confirinatiori de l'Assemblée Générale 
qui détermine la durée du 'Mandat. 

L'Assemblée générale, lors- de sa première; réunion, 
procède à une électibri. définitive; l'adniiiiiStrateur 
nommé en remplaceinent d'un autre ne demeure en 
fonctions que pendant le ,temps restanta courir dd 
l'exercice de son prédécesseur, à moins, que l'Assem-
blée ne fixe, par sa décisien, une autre durée de fonc-
tions de l'Administrateur remplaçant. 

Si ces nominations prOviSoires. ne sont pas ,ratifiées 
par l'Assemblée générale, leS décisions prises et les 
actes aceomplis par le Conseil n'en demeurent pas 
moins valables. 

ART. 11. 

Actions des administrateurs 

, Les administrateurs doivent être prOprietaires cha 
cun de deux actions, pendant toute la durée de leurs 
fonctions. 

Ces actions sont affectées, en totalité, à la garantie 
de tous les actes de gestion, même de ceux qui seraient 
exclusivement personnels à l'un des administrateurs. 
Elles sont nominatives, inaliénables, fraprées d'un• 
timbre indiquant leur inaliénabilité et déposées dans la 
caisse sociale. 

L'actionnaire noriimé comme adfninistrateur au 
cours de la durée. de la Société, qui ne posséderait' 
plus, lors de sa nomination, le n'Ombre d'actions exigé 
par le présent article, devra compléter Ce norebre, faire 
inscrire les actions à son nom, et les déposer dans la 
caisse sociale dans le délai maximum d'un mois, En 
tous cas, il ne pourra entrer en fonctions avant d'avoir 
régularisé sa situation à cet égard. 

L'administrateur sortant ou démissionnaire ou ses 
héritiers, s'il est décédé, ne peuvent disposer de ces 
actions qu'après la réunion de l'Asserriblée générale qui 
a approuvé les comptes de l'exercice en cours, lors du 
départ de cet AdminiStrateur. 

ART. 12. 

Durée du mandat des .administrateurs 

La durée des fonctions des Administrateurs est de 
six années. 

Le premier Conseil, restera en fenctiors jusqu'à 
l'Assemblée générale ordinaire qui se reuriira.. après  

l'expiratidn du sixième exercice, et qui: renouvellera 
le Conseil, en entier, pour une nouvelle péribde de six 
années.  

Ultérieureinent' et à ,chaqiie électibn" l'Asseinblée 
générale fikera la durée du mandat ednféré. 

TOut membre sortant ,est rééligible. 

Ah.. 13. 

Désignation du président 
• 

Chaque année le Conseil domine Parrni ses mem-, 
bres un Président qui peut téujeurs être réélu. 

. En cas d'absence du Président, le Conseil désigne 
pour chaque séance celui des meinbres présents devant 
remplir les fonctions de Président. 

ART. 14. 

Réunions du conseil d'administration 

Le Conseil d'AdinintstratiOni 	retinitati; lietf indi- 
qué par la convocation aussi souvent que''l'intérêt de 
la Société l'exige. La cofiVedation Sera. effeettiée soit 
par le Président, soit par un AdMiniStrateUri .Soit par 
toute autre personne habilitée à cet effet par le Président. 

Les délibérations sont prises à la majérite. dés voix 
des membres présents ou représentée. Encas de partage, 
là voix du Président est prépondérante. Le vote par 
procuration est permis au sein du Conseil. 

La présence effective et la représentation, tant en 
personne que par Mandataire, de la moitié au moins 
des membres du ConSeil, est nécessaire pour la validité 
des délibératiéns. 	. 	. 

La , jtitification du riôinbre des administrateurs en 
exercice et de leur' nomination-  résulte suffisamment, 
vis-à-vis des tiers, :de l'énonciation, dans le Procès-
verbal de chaque délibération et dans l'extrait qui en 
est délivré, des noms des. Administrateurs préSents 
et de ceux des AdMinistrateurs absents, 

ART. 15 

Procés-verlylux 

Les délibérations du Conseil sont eonstatées par des 
procès-verbaux inscrits sur un registre special et signés 
par le Président de séance, par un autre adminiStrateur 
ou par la majorité des Membres présents. 

Les copiés ou'extraits de ces procés-verbauX à pro-
duite en_justice ou ailleurs sont signés, soit par l'Admi-
nistrateur-délégué, soit par deux autres administrateurs. 

ART. 16. 

Commissaires aux comptes 

L'assemblée générale 'annuelle nOmitle, Pour une 
période de trois exercices eonSéciitifs, un Ou deux 
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commissaires, ainsi que, Si elle le juge utile, un ou deux 
commissaires suppléants, choisis parmi les experts . 
comptables inscrits au 'tableau de l'Ordre, institué pat 
la loi du vingt janvier mil neuf cent quaratite-cinq. 

ART. 17. 

Pouvoirs du conseil 

Le Conseil d'Administration ales pouvoir-g leS• Plus 
étendus sans limitation et sans réSerVe,‘pour l'adminis 
tration et la gestion de toutes les affaires de la Société, 
et dont la solution n'est point expressément réservée 
par la loi ou par les statuts; à'Passemblée générale des 
actionnaires. 

Le Conseil peut déléguer les pouVoirs qu'il juge 
convenables à un cu pluSieurs adMinistrateurs pour 
l'administration courante de la. Société et l'exécution 
des décisions du Conseil d'Administration. Le Prési-
dent peut cumuler sa fonetion avec celle de délégué. 

Les attributions et pouvoirs, les allocations spéciales 
des Administrateurs délégués, sont déterminés • par le 
Conseil. 

Le Conseil peut, en outre,' conférer dès pouvoirs 
à telle personne qu'il juge convenable, par mandat ." 
spécial pour un ou plusieurs objets détertninés. 11 peut 
autoriser ses délégués et Mandataires à substituer, sous 
leur responsabilité personnelle un ou plusieurs Manda-
taires, dans tout ou partie des pouvoirs à eux conférés. 

ART. 18. 

Assemblées générales 
Nature - Délai et note de convocation 

Les Actionnaires se réunissent en Assemblées 
générales, ordinaires ou extraordinaires. 

L'Assemblée générale ordinaire est réunie chaque 
année dans les six mois qui suivent la date de clôture 
de l'exercice. 

Les Assemblées générales sont convoquées par le 
Conseil d'Administration ; à défaut par les Commis-
saires aux Comptes dans les conditions fixées par la lôi. 

Lorsque la,demande lui en est faite par les Action 
naires représentant au moins un, dixième du capital 
social, le Conseil d'Administration est• tenu de convo-
quer extraordinairement l'Assemblé générale dans le 
délai d'un mois. 

Les convocations sont faites par avis inséré au 
«Journal de Monaco>. Les Actionnaires titulaires de 
titres nominatifs sont conVoqtiès Par lettre missive qui 
est recommandée s'ils le demandent. 
. Le délai entre la date de convocation et ladate de 
l'assemblée est de quinze jours sur pretnière cor vôca-
tion et de six jours sur convocation suivante. 

Lorsqu'une Assemblée n'a pu délibérer régulière-
ment faute du quortun requis, la deuxième Assemblée  

est convoquée dans les mêmes formes que-la:première 
et l'avis de convocation rappelle la date de la première 
assemblée. 

Dans le cas où toutes les actions sont présentes 
ou représentées, toutes: Assemblées générales peuvent 
avoir lieu sans convocation préalable: 

ART. 19. 

Assemblées générales ordinaires 
Quorum - Mqlorité - Pouvoirs 

L'Assetnblée générale ordinaire doit, pOur délibérer 
valablement, être composée d'un hombre d'action 
naires représentant le quart au moins des actions` ayant 
le droit de vote : à défaut, l'assemblée est conVoquée 
à nouveau. Dans cette seconde réunion, la déCiSions 
sont valablement prises quel que Soit le, nombre d'at 
tions représentées, mais elles ne peuvent porter que 
sur les questions à l'ordre du jour de la prernière 
réunion. 	 • 

Les délibérations sont prises à la majorité des voix 
eXptimées. 

L'assemblée générale 'ordinaire entend les rapports 
du Conseil d'Adtninistration et des CorriiniSSaireS aux 
conipteS. -  

Elle discute, approuVe ou redresse les comptes. 
Elle fixe, les dividendes et jetons de présence 
Elle aôtnrne ou révoque les AdMinistrateurs-  et les 

Commissaires, leur ddnne quitus -de leur mission; 
ratifie les cooptations d'Administrateurs. 

Elle statue sur les conventions intervenues - entre 
la Société et ses.dirigeants, couvre la nullité des conven-
tions conclues sans autorisation. 

Elle confère au Conseil d'Administration les autori 
salions nécessaires et délibère sur toutes propositions 
portées â son ordre du jour et qui ne sont pas de la 
compétence de l'Assemblée Générale extraordinaire, 

L'Assemblée Générale ordinaire, convoquée ,  extra-
ordinairement, statue sur toutes les questions qui lui 
sont soumises et qui ne comportent pas une triodifi-
cation des statuts. 

ART. 20. 

Assemblée générales extraordinaires 
Quorum -.Mqjorité - Pouvoirs 

Les Assemblées Générales extraordinaires ne sont 
régulièreinent conStituées et' ne délibèrent valablement 
qu'autant qu'elles sont compostes d'actionnaires repré-
sentant au moins la moitié des actions ayant le droit 
de vote sur preniière convocation, et le quart 'desdites 
actions sur deuxiéme convocation. 

• A défaut de , ce quorum, la deuxième assemblée 
peut etre prorogée de deux mois au Plus ; elle délibère 
avec le n-ième quorum, 
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Les décisions sont prises à la majorité desdeux 
tiers des voix exprimées. 

L'Assemblée èénérale Extraordinaire, sous les  
conditions eXPritnées' paf la loi, peut friodifier.leS statuts 
dans toutes leurs:diSpôSitions, notatriment atgnienter 
ou réduire le capital social, proroger ou réduire' la 
durée de la SoCiété, décider"Sa fuSion où Sa scission "avec 
une autre 'ou d'autres sociétés, la dissoudre par anti-
cipation, la transfortner en société de tijute autre forme. 

ART. 21. 

Admission des assemblées 
Représentait« des actionnaires 

Sauf les dispoSitions contraires des lois en vigueur; 
l'Asslemblée générale se compose de tous les Action-
naires propriétaires d'au Moins'une action. 

Tout actionnaire peut se, faire repréSenter à l'Assem-
blée par un mandataire qui doit être lui-mênite action 
naire. 	 • 

La forme des pouvoirs est déterminée par le Conseil 
d'Administration. qui peut exiger toutes certificatiens 
de signature et d'identité. 

Les titulaires d'actions nominatives depuis cinq 
jours au moins avant l'Assemblée peuvent assister 
à cette Assemblée sans formalité préalable. 

Les propriétaires 'd'actions au porteur doivent, pour 
avoir droit d'assister à l'Assemblée générale, déposer,, 
au siège social, cinq jours au moins avant cette Assem- • 
blée, soit leurs titres, soit les récépissés en constatant 
le dépôt dans les maisons de banque, établissements. 
de crédits ou offices ministériels indiqués dans l'avis 
de convocation. 

Toutefois, le Conseil a la faculté de réduire le 
délai indiqué pour les actions nominatives et d'accep-
ter des dépôts en dehors de* cette limite. 

ART. 22. 

Effet des délibérations 

L'assemblée générale., régulièrement constituée et 
convoquée, représente l'universalité des actionnaires, 
même les absents, dissidents et incapable 

ART. 23. 

Bureau de l'assemblée 
Procée4erbaux 

L'Assemblée généralè est présidée' Par. le 'Président 
du Conseil d'Administration, à son défaut, par un

.  
Administrateur 'délégué pelé Conseil. 

Les deux actionnaires présents et acceptants repré 
sentant le plus, grand nombre' d'actions, soit en leur 
nom, soit comme mandataires, sont appelés -corrinié 
scrutateurs. Le bureau désigne le Secrétaire-  qui` peut  

être pris Même én dehors des Aetièririaires. 
11 est dresSé une feuille de.presence; Elle contient 

les nôms, Pï'énotils,ProfesSidtiS et dornicijes des aetlôn-
nairéS Présents ou représentés, et lé nôMbre d'actiens 
possédées ôt.1 représentées. par Chactin d'euX, Cette 
feuille est eértifiée par le Bureau et reste annexée au 
procès-verbal. 

Les délibératiOns de l'Assertiblée générale sont 
constatées par des proCès-verbaux inscrits' sur. un regis-

-tre Spécial et signés par leà membres coinPosant le 
Bureau. Les extraits ou copies de ces proCès-verbaux 
à produire en justice ou aillefirs, sont signés par un 
administrateur. 

Awr, 24. 

Ordre du Jour 

L'Ordre du jour est arrêté par . le Conseil d'Mtni-
niitratiOn si la convocation , est faite' par lui ou par 
celui qui convoqUe l'AsSemblée, 

Il n'y est porté que les propositions éManant de 
ceux ayant coinpétence pour convoquer l'Assemblée 
et celles qui ont éte'coMMtiniquées vingt jours au Moins 
avant la réunion, avec la signature 'des membres de 
l'Assemblée représentant au Moins le dixième du 
capital social. 

Aucune proposition ne peut être soumise à l'Assem-
blée si elle ne figure pas à son ordre du jour. 

ART. 25. 

Année sociale 

L'année sociale commence le premier janvier et 
finit le trente et un décembre. 

ART, 26. 

Affectation et répartition des bénéfices 

Tous produits.  annuels, réalisés par la Société, dé-
duction faite des frais d'exploitation, des frais généraux 
ou d'adininiitration, y compris tous amortissements 
normaux de l'actif et toutes provisions pôur risques 
cominerciaux, conàtituent le bénéfice net. 

Ce bénéfice est ainsi réparti : 
— cinq pour cent pour constituer ui fonds, de réserve 

ordinaire qui cessera d'.'être obligatoire lorsqu'il 
aura atteint une somme égale au digiàme'du capital 
social; 

— le solde, à la dispositiçm de l'Assemblée générale, 
laquelle, sut la propôàltion du Conseil d'Adminis-
tration, Pdtirri l'affecter, soit à 1°Mtribittlén' d'un 
tantième aux Adtninistratedrï, d'un "dividende aux 
actions, sait à la Constitution' d'un fonds d'attiédis-
serinent 'supplémentaire ou' de réServes spéCiales, 
soit le reporter 'à nouveau, én totalité:ou ert partie. 



A cet effet, en cas de contestations tout actionnaire 
doit faire élection de domicile dans ta Principauté de 
Monaco, et toutes assignations ou significations sont 
régulièrement données à' ce domielle. 

A défaut d'élection de doinieile, les assignatiôns 
ou significations sont valabkrnent faites au Parquet de 
Monsieur le Procureur Général près la Cour d'Appel 
de Monaco. 

— Les résolUtièris votées par l'Assérnblée Géné-
rale Extraordinaire, sus-visée, du 12 juin 1976, ont été 
approuvées et autorisées par Arrêté de Sôn excellence 
Monsieur le Ministre d'État de la Ptincipanté -de 14o-
naco, en date du 12 novembip 1976, publié au. Journal 
de Monaco, le 10 décembre 1976. 

HI. — L'Original du prncés-verbal de l'AsSeinblée 
Générale Extraordinaire, sus-analysée, du 12 Juin 1976, 
a été déposé en même temps que` l'Ampliation de 
l'Arrêté Ministériel d'autorisation du 12 novembre 1976, 
au rang des minutes du notaire soussigné, par acte 
en date du 20 janvier 1977. 

Expédition de l'acte précité, du 20 ,janvier 1977, 
a été déposée avec les pièces annexes au Greffe 
Général des Tribunaux de la Prineipauté dé Monaco, 
le 9 février 1977. 

Monaco, le 18 février 1977. 

Signé 	RBY. 

Le Gérant du Journal CIRRLÉS MINÀZZOLI. 

Vendredi 18 Février 1977 
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ART. 27. 

Dissolution anticipée -'Liquidation 

A l'expiration de la SoCiété ou 	cas de disSolutinn 
anticipée, l'Assemblée générale règle, sur là prôpôsition 
du Conseil d'AdMinistration, le mède de liqUidation 
et nomme un ott plusieurs liquidateurs dont elle déter-
mine les pouvoirs. 

La nomination des liquidateurs met fin aux, fonc-
tions des Adrninistrateurs, mais la Société conserve sa 
personnalité durant tout le cours de la liquidation. 

Spécialement, l'Assemblée générale régulièrement 
constituéé conserve pendant la liquidatiôn.  les mêmes 
attributions que durant le Cours de la Sçciété et elle 
confère, notamment, aux liquidateurs, tous pouvoirs 
spéciaux, approuve les Coriiptes de la liquidation et 
donne quitus aux liquidateurs. Elles est présidée par les 
liquidateurs ; en cas d'abSence du ou des liquidateurs, 
elle élit elle-même son Président 

Les liquidateurs ont pour mission'de réaliser, même 
à l'amiable, tout l'actif de la Société et d'éteindre son 
passif. 

ART. 28. 

Compétence 

Toutes contestations qui peuvent s'élever pendant 
le cours de la Société ou de sa liquidation, soit entre 
les actionnaires et la Société, soit entre les actionnaires 
eux-mêmes, au sujet des affaires sociales, sont jugées 
conformément à la loi et soumises à la furidiction des 
Tribunaux compétents de la Principauté de Monaco. 
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